
Voyagez cet été et économisez 40%. Vous ne souriez pas pour rien.

Réservez d’ici au au 18 juin 2008. Voyagez un mardi, un mercredi ou
un jeudi d’ici au 30 septembre 2008*.

Réservez sur westjet.com ou communiquez avec votre agent de voyages.
Pour tout renseignement, composez le 1 877 956 6982.

PARCE QUE LE PROPRIO Y TIENT

189$
2 VOLS SANS ESCALE

CHAQUE JOUR OUVRABLE

VANCOUVER

169$
VOL SANS ESCALE
CHAQUE JOUR

WINNIPEG ENREGISTREZ

GRATUITEMENT

2 BAGAGES
‡

Supplément carburant par aller simple: 483km ou moins, 20$; 484 à 1609km, 30$; 1610km ou plus, 45$.

* Les tarifs s’appliquent aux réservations effectuées d’ici au 18 juin (23 h 59, heure des Rocheuses) pour les vols effectués un mardi, un mercredi ou un jeudi d’ici au 30 septembre 2008. Les tarifs annoncés incluent déjà le rabais. Le rabais s’applique aux tarifs
réguliers de WestJet les plus bas. Sièges en nombre limité et pouvant ne pas être disponibles sur tous les vols. Nouvelles réservations seulement. Les taxes additionnelles, les frais et les suppléments sont en sus, s’il y a lieu. Le supplément carburant s’ajoute
à tous les allers simples. Non remboursable. Offre pouvant être combinée avec d’autres tarifs. Tarifs pour aller simple. ‡ Des restrictions de poids et de taille s’appliquent aux deux bagages enregistrés gratuitement. Visitez westjet.com pour plus de détails.
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Mon clin d’œil
STÉPHANE LAPORTE
Le film sur l’affaire
Bernier-Couillard
est déjà sorti :Cruising Bar 2.

Venez voir mon blogue !
cyberpresse.ca/laporte
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EXCUSES AUX
AUTOCHTONES
«Ça me
lève le cœur»
ARTS ET SPECTACLES
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CHANTIER SUR LE PONTMERCIER

LA CURE
DE JEUNESSE
DÉBUTE
PAGE A7
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PRÉSIDENTIELLE AMÉRICAINE
Al Gore dans l’Équipe Obama (ou presque)

BIG BROTHER S’INVITE À L’ÉCOLE
Montrez-nous votre main et nous vous
dirons ce que vous pouvez manger
MARC THIBODEAU À PARIS PAGE A23

SAINTE-CATHERINE EST

UNE ENTENTE
QUI FAIT DE LA BROUE
Des restaurateurs frustrés de l’exclusivité
de Labatt sur les terrasses du Village
PAGE A4

L’ancien vice-président américain et Prix Nobel de la paix Al Gore a annoncé en
grandes pompes hier au Joe Louis Arena de Detroit, son soutien au candidat
démocrate à l’élection présidentielle Barack Obama. Une annonce qui n’a pas
surpris personne, mais qui a retenu l’attention des médias américains, qui se sont
aussitôt mis à supputer les chances d’Al Gore de devenir le colistier de Barack
Obama. Le reportage de notre collaborateur Richard Hétu, à lire en page A23.

LE CIRQUE
DU SOLEIL
COURTISÉ
La troupe aurait
reçu une offre
de deux milliards
LA PRESSE AFFAIRES
PAGE 1

TÉLÉVISION

DOMINIQUE
POIRIERQUITTE
RADIO-CANADA
ARTS ET SPECTACLES
PAGE 1

WOODS REMPORTE
UNE VICTOIRE ÉPIQUE
AU 19e TROUDE LA RONDE
SUPPLÉMENTAIRE

Plus qu’une
ronde de golf
RÉJEAN TREMBLAY

SPORTS PAGES 1 ET 2

JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Les enquêteurs char-
gés de faire la lumière sur les docu-
ments confidentiels laissés chez
Julie Couillard par l’ancien minis-
tre Maxime Bernier examinent la
thèse du vol.

Selon des informations obtenues
par La Presse hier, les enquêteurs
retenus par leministère des Affaires
étrangères ont ainsi décidé de
fouiller la piste du vol des docu-
ments après avoir pris connaissance
de la chronologie des événements.

Les documents confidentiels
laissés à la résidence de Mme

Couillard vers la mi-avril concer-

naient le sommet de l’OTAN qui
a eu lieu à Bucarest, en Roumanie,
du 2 au 4 avril. Ils contenaient de
l’information au sujet des leaders
participant au sommet et de la mis-
sion des pays membres de l’OTAN
en Afghanistan, dont le Canada.

Or, la pratique veut que tous
les ministres lisent les documents
pertinents à leur travail avant de
participer à une réunion, et non
après. On a donc décidé d’examiner
la piste du vol des documents, puis-
qu’on juge anormal que M. Bernier
ait senti le besoin de consulter à
nouveau des documents concernant
l’OTAN quelques jours après la
tenue du sommet de Bucarest.

«Il serait un peu étrange qu’un
ministre prenne le temps de lire
des documents au sujet d’une réu-
nion importante après la tenue de
cette réunion», a-t-on expliqué à La
Presse hier.

En fin de semaine, The Globe and
Mail rapportait que M. Bernier avait
confié à son entourage qu’il ne se
souvenait pas d’avoir oublié des
documents chez Mme Couillard. «Il
ne s’est jamais rendu compte qu’il
avait oublié des documents chez
elle jusqu’au moment où elle les
a renvoyés», a affirmé une source
au quotidien torontois.

Documents laissés par l’ancien ministre Bernier chez Julie Couillard
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PHOTO DANNY MOLOSHOK, REUTERS

VINCENTDUVAL ACCUSÉ D’AGRESSION SEXUELLE

TROUBLANT CYBERFLIRT
LES AMIES DE LAMINEURE AURAIENT EU VENTDE LA CORRESPONDANCE PAGES A2 ETA3

>Voir DOCUMENTS en page A10

PHOTO PAUL SANCYA, AP
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INTERNET UNE ADOLESCENTE HAMEÇONNÉE

MARTIN CROTEAU

Pour mettre les parents en garde
contre les dangers de l’internet, la
direction de l’école de la victime
leur a expédié une lettre, hier, qui
relate les faits ayant mené à l’ar-
restation du Belge Vincent Duval.
Afin de protéger l’identité de la
victime, nous ne nommerons pas
l’établissement, situé dans le quar-
tier Côte-des-Neiges. Voici donc
le film des événements.

VENDREDI

> À 16h45, les parents de la victime
se rendent à son école pour aller
la chercher à la sortie des classes.
Ils alertent la direction lorsqu’ils
constatent qu’elle n’est pas là.

> La direction consulte des amies
de la jeune fille et apprend qu’elle
aurait quitté en matinée pour
passer des tests à l’hôpital. Les
parents démentent cette infor-
mation. La police est appelée
sur-le-champ.

> Avant l’arrivée des enquêteurs, la
direction constate que l’adoles-

cente a falsifié l’autorisation de
sortie en imitant la signature de
sa mère.

> Au même moment, des amies
confirment à la mère que la vic-
time clavardait avec un homme
dans la trentaine. Ses parents
avaient découvert ce flirt aupara-
vant, et avaient exigé que leur fille
y mette fin.

> Quatre heures après leur arrivée
à l’école, les policiers identifient le
correspondant. Des équipes ratis-
sent les hôtels de Montréal avec
des photos de la disparue et de
son présumé ravisseur.

SAMEDI

> À 3h30, l’adolescente de 13 ans
et Vincent Duval sont trouvés à
l’Hôtel Européenne, rue Saint-
Hubert. La jeune fille est saine et
sauve. Elle ne semble pas avoir été
molestée.

DIMANCHE

> Des sources policières indiquent à
La Presse et à des médias belges
que Vincent Duval avait l’intention

de s’installer au Canada avec sa
jeune correspondante. Il n’avait
pas acheté de billet d’avion pour
retourner en Belgique.

>On apprend que le suspect a laissé
une lettre d’adieu à ses parents
avant son départ. Interrogé par
les journaux belges, son père se
déclare «anéanti » par la nouvelle
de son arrestation.

LUNDI

> Vincent Duval, 32 ans, comparaît
au palais de justice de Montréal.
Il fait face à six chefs d’accusation
pour agression sexuelle, incitation
à des contacts sexuels, enlève-
ment, leurre et contact sexuel.
L’acte d’accusation porte donc à
croire que la victime et son agres-
seur auraient eu des rapports
sexuels. La Couronne s’oppose
à la mise en liberté provisoire
de Duval, qui reviendra en Cour
demain.

> Dans une lettre expédiée aux
parents, la direction de l’école
dévoile le fil des événements,
espérant sensibiliser les parents
aux dangers de l’internet.

LE FILM DES ÉVÉNEMENTS

Vincent Duval

VINCENT DUVAL EST UN HOMME

DISCRET, INTROVERTI. POURTANT,

IL FAIT LA UNE DES JOURNAUX,

ET PAS SEULEMENT ICI MAIS AUSSI

DANS SA BELGIQUE NATALE. OÙ

SES PARENTS SONT PANTOIS

FACE À L’ESCAPADE DE LEUR

FILS, VENU REJOINDRE UNE

ADOLESCENTE DE 19 ANS SA

CADETTE. DUVAL A COMPARU

HIER AU PALAIS DE JUSTICE DE

MONTRÉAL POUR RÉPONDRE À

SIX CHEFS D’ACCUSATION, DONT

AGRESSION SEXUELLE ET LEURRE

D’UNE MINEURE. LAQUELLE

AVAIT, SEMBLE-T-IL, PARLÉ DE SON

CYBERFLIRT À BIEN DES GENS

AUTOUR D’ELLE.

VOUS AVEZ UNE NOUVELLE
À NOUS TRANSMETTRE?
nouvelles@lapresse.ca

UN COMMENTAIRE
SUR NOTRE JOURNAL?
commentaires@lapresse.ca

MARTIN CROTEAU

Le cyberflirt qui s’est soldé par
la mise en accusation d’un res-
sortissant belge était moins secret
qu’il n’en avait l’air. Pendant que
Vincent Duval comparaissait au
palais de justice pour agression
sexuelle, hier, l’école que fréquen-
tait sa victime de 13 ans a révélé
que ses amies et même ses parents
ont eu vent de cette liaison qui a
mal tourné.

Vêtu d’un t-shirt et de panta-
lons noirs, les poignets menottés,
Vincent Duval se dandinait ner-
veusement dans le box des accusés
pendant que la procureure de la
Couronne, Me Nathalie Fafard,
s’opposait à sa mise en liberté
provisoire. L’homme de 32 ans,
originaire de Liège, fait face à six
chefs d’accusation pour avoir leurré
une mineure en utilisant un ordi-
nateur, pour l’avoir enlevée et pour
avoir effectué des attouchements
sexuels.

Le juge Serge Boisvert lui a
ordonné de ne contacter sa vic-
time sous aucun prétexte. Il res-
tera détenu jusqu’à son enquête
sur mise en liberté, qui aura lieu
demain.

L’avocate qui représentait Duval,
Me Pascale Girard, n’a pas parlé
aux journalistes à sa sortie du tri-

bunal. Elle est issue du même cabi-
net que Me Jeffrey Boro, cet avocat
qui avait défrayé les manchettes
l’été dernier lorsque le présumé
pédophile Richard Steve Goldbert,
l’un des 10 fugitifs les plus recher-
chés par le FBI américain, l’avait
contacté dans le but de se rendre à
la police.

Rappelons que l’affaire a éclaté
vendredi soir, dans une école du
quartier Côte-des-Neiges, lors-
que les parents de la victime ont
constaté qu’elle avait disparu à la

sortie des classes. Selon une lettre
expédiée aux autres parents par la
direction, et que La Presse a obtenue,
la jeune fille a prétexté un rendez-
vous médical pour aller rencontrer
Duval. Elle a imité la signature de
sa mère pour obtenir la permission
de quitter son cours.

Des amies de l’adolescente ont
informé sa mère qu’elle corres-
pondait avec un homme dans la
trentaine depuis longtemps. Les
parents avaient déjà été mis au
parfum du flirt auparavant, et ils
auraient exigé que leur fille cesse

cette correspondance. Malgré tout,
ils auraient échangé plus de 3000
courriels, selon des médias belges.

Quatre heures après être arri-
vés sur les lieux, les policiers
ont enfin découvert l’identité du
Belge. En scrutant les échanges
entre les deux correspondants,
ils ont trouvé une photo de
Vincent Duval. Armés de celle-
ci, ils ont dépêché des équipes
dans tous les hôtels de la ville.
L’adolescente et son présumé
agresseur ont finalement été

repérés à l’Hôtel Européenne,
r ue Sa i n t-Huber t , à 3 h 30
samedi matin.

Selon une source policière,
Duval aurait voulu se rendre en
Ontario pour rejoindre une secte.

Une leçon pour d’autres
En accord avec les parents de

la victime, la direction de l’école
a communiqué ces informations
aux autres parents pour que cette
mésaventure puisse être utile aux
autres. «Il faut que nous compre-
nions tous que l’internet est un
outil formidable, mais qui peut
aussi être un danger, a affirmé
la directrice de l’établissement,
jointe par La Presse. Il faut prévenir
les adolescents comme les parents
de tous ces dangers, et dire à tout
le monde de faire extrêmement
attention et ne pas faire confiance à
n’importe qui.»

Elle espère que d’autres familles
tireront des leçons de cette affaire,
et garderont un œil sur les sites
que fréquentent leurs enfants sur la
Toile. «Malheureusement, ce genre
de chose peut arriver dans n’im-
porte quelle famille», a déploré la
directrice.

L’expert psycholégal Hubert Van
Gijseghem, spécialiste des cas de
pédophilie, n’est guère étonné que
les amies de la victime aient été au

fait du flirt virtuel avec son
mystérieux correspondant.

« Les petites filles aiment
jouer avec le feu, du moment
qu’elles ne sont pas près du
feu, a-t-il expliqué. C’est
pourquoi l’internet et ce
genre de clavardage exer-

cent une si grande fascination. Il
est très probable que les petites
filles en parlent entre elles. Il y
a une contagion, une excitation
partagée. »

Le chercheur estime qu’un
cyberprédateur peut aisément
entretenir des conversations
avec 300 victimes potentielles
simultanément. « Un type qui
lance comme ça des bouteilles à
la mer un peu partout au monde
va finir par en attraper une qui
est prête à passer à l’acte. »

UN CYBERFLIRT
MOINS SECRET
QU’IL N’EN AVAIT L’AIR

« Il faut que nous comprenions tous que l’internet
est un outil formidable, mais qui peut aussi
être un danger. »
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LAURENCE PIRET
COLLABORATION SPÉCIALE

LIÈGE — En Belgique, Vincent
Duval, 32 ans, était un homme
discret et sans problèmes. Il
vivait dans une maison de trois
étages située dans une petite
cour à l’arrière de la rue Saint-
Séverin, dans le quartier Sainte-
Marguerite à Liège. Un quartier
populaire et multiculturel de
cette ville belge et francophone
de 190 000 habitants. Vincent
Duval partageait cette habita-
tion avec deux autres hommes
célibataires. Chacun y occupait
un étage. Ses voisins le voyaient
rarement et n’avaient guère de
contact avec lui. Il leur donnait
l’impression d’être un homme
discret, peu bavard, voire un
peu renfermé sur lui-même.

L’homme sortait peu et passait
une bonne partie de son temps
devant son écran d’ordinateur.

Il avait gardé de très bons
contacts avec ses parents, vivant
à une cinquantaine de kilomè-
tres de Liège, à la campagne.

L e L iégeoi s t r ava i l la i t à
Bruxelles comme informaticien,
et comme bien d’autres céliba-
taires de son âge, il cherchait
l’âme sœur sur l’internet. Mais,
lui, il pensait l’avoir trouvée en
la personne d’une adolescente
de 13 ans vivant dans la région
de Montréal.

On ignore encore si le Liégeois
connaissait l’âge de la jeune fille
et si c’est précisément cela qui
l’a attiré. L’enquête devra aussi
déterminer s’il lui avait com-
muniqué son âge exact ou s’il
avait préféré se faire passer pour
quelqu’un de plus jeune.

Projet secret
Il semble que le Liégeois avait

prévu de résilier son bail, de
démissionner et de s’installer
au Canada ou aux États-Unis
avec la jeune Québécoise après
cette première rencontre. Un
projet dont il n’avait parlé à per-
sonne, même pas à sa famille en
Belgique.

Mercredi soir, il a simplement
déposé une courte lettre dans la
boîte aux lettres de ses parents.
I l leur annonçait qu’i l s ’en

allait, sans toutefois préciser où
et pour combien de temps...

Samedi, des policiers liégeois
ont débarqué au domicile de
Duval et chez ses parents, à
Lincent. Des perquisitions ont
été menées, à la demande des
autorités de Montréal. C ’est
ainsi que le père de Vincent
Duval a appris ce qui était arrivé
à son fils. «Nous avons appris
la nouvelle samedi soir, lorsque
deux policiers sont venus chez
nous pour perquisitionner et
nous auditionner avec beaucoup
de correction », a expliqué le

père de Vincent Duval au jour-
nal liégeois La Meuse.

«Nous sommes anéantis, aba-
sourdis, abattus. Vincent avait
laissé un mot dans notre boîte
aux lettres mercredi avant son
départ. Mais nous ignorions
qu’il se rendait au Canada, et
de surcroît avec un aller simple.
C’est une drôle d’affaire qui
nous secoue et nous espérons
qu’elle ne sera pas trop lourde
de conséquences. »

3000 courriels
«Mon fils n’a jamais eu de

souci avec la justice », précise le
papa. « Nous restons convain-
cus qu’i l n’est ni un pédo-
phile, ni un prédateur sexuel.
Et ces pseudo-spécialistes qui
affirment déjà que l’on retrou-
vera certainement des images

pédo-pornographiques sur
son ordinateu r fera ient
mieux de se taire. J’ai lu
et entendu des choses qui
m’ont révolté. Il est clair
que Vincent devra assumer
cette accusation de débau-
che de mineure. Mais com-

ment tout cela s’est-il passé ?
Nous n’en savons encore rien.
Avant d’affirmer quoi que ce
soit, il faut laisser à la justice le
temps de faire la lumière ! »

L o r s d e s p e r q u i s i t i o n s
menées à Liège, les enquêteurs
belges ont découvert des élé-
ments prouvant que Vincent
Duval et l’adolescente s’étaient
envoyé quelque 3000 courriels.
Crus et très explicites, ils ne
la issent aucun doute sur le
caractère sexuel du rendez-vous
prévu pour vendredi soir dans
un petit hôtel de Montréal.

Les parents de Duval « abasourdis et abattus »

INTERNET UNE ADOLESCENTE HAMEÇONNÉE

L’affaire a fait la Une du journal liégeois La Meuse.

ILLUSTRATION MIKE MCLAUGHLIN, REUTERS

Le juge Serge Boisvert a ordonné à Vincent Duval de ne contacter sa victime sous aucun prétexte.

PHOTO ALAIN ROBERGE, LA PRESSE

La procureure de la Couronne, Me Nathalie Fafard, s’est opposée à la mise en liberté provisoire de Vincent Duval.

«C’est une drôle d’affaire qui nous secoue
et nous espérons qu’elle ne sera pas trop lourde
de conséquences. »

PHOTO CHRISTINNE MUSCHI, REUTERS

C’est dans cet hôtel que l’adolescente et Vincent Duval ont été trouvés.
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*PDSF à partir de 20 695,00 $ pour le modèle Impreza 2.5i 4 portes 2008 (8F1BP). **PDSF à partir de 21 595,00 $ pour le modèle Impreza 2.5i 5 portes 2008 (8G1BP). Les frais de transport et de préparation
(1 495,00 $), les frais d’inspection, d’immatriculation, d’assurance, de consultation du RDPRM et du concessionnaire ainsi que les taxes sont en sus. Le concessionnaire peut offrir un prix moindre.
‡ Le taux nominal de 0,9 % est applicable aux modèles Impreza 2.5i 4 et 5 portes 2008 (8F1BP et 8G1BP) seulement. Offres en vigueur jusqu’au 30 juin 2008. Voyez votre concessionnaire participant
pour les détails de ces offres. Photo à titre indicatif seulement. † La Impreza 2008 a obtenu la cote « Bonne » pour la protection en cas d’impact frontal, latéral et arrière dans la catégorie : petite berline.
La cote « Bonne » est la plus élevée attribuée par l’Institut des assureurs américains (IIHS) lors des essais d’impact individuels. La cote « Bonne » ainsi que l’option de contrôle de stabilité électronique
(ESC) sont nécessaires pour être qualifié « Meilleur choix sécurité ». (www.iihs.org)

LE GRAND ÉVÉNEMENT
PLEIN SOLEIL
IMPREZA 2008

IMPREZA 2.5i 4 PORTES 2008

IMPREZA 2.5i 5 PORTES 2008

TAUX DE LOCATION
ET DE FINANCEMENT

À PARTIR DE

L’impeccable ingénierie japonaise www.subaru.ca

« Meilleur choix sécurité »† Impreza 2008 avec contrôle de stabilité électronique.
Catégorie : Petite berline - L’Institut des assureurs américains (www.iihs.org)

ENGAGEMENT DE SUBARU À L’ÉGARD DE L’ENVIRONNEMENT
Toutes les installations de Subaru Canada et de Subaru Indiana Automotive
(usine d’assemblage de la Legacy, de l’Outback et de la Tribeca)
sont certifiées ISO 14001:2004 par SGS.www.subaru-earth.com

À partir de seulement

21 595$**
Taxes, transport et préparation en sus

À partir de seulement

20 695$*
Taxes, transport et préparation en sus

LACHUTE SUBARU
BROWNSBURG
CONCEPT AUTOMOBILES
GRANBY
JOHN SCOTTI SUBARU
ANJOU
SUBARU AUTO CENTRE
MONTRÉAL

SUBARU DE LAVAL
ADMAUTOMOBILES
SUBARU RIVE-SUD
GREENFIELD PARK
SUBARU SAINTE-AGATHE
SAINTE-AGATHE-DES-MONTS
SUBARU SAINT-HYACINTHE
SAINT-HYACINTHE

SUBARU REPENTIGNY
REPENTIGNY

SUBARU DES SOURCES
DOLLARD DES ORMEAUX
SUBARU SAINT-JÉRÔME
SAINT-JÉRÔME
CARREFOUR SUBARU AUTO
SAINTE-ROSE, LAVAL
JOLIETTE SUBARU
JOLIETTE

0,9%‡

•SYSTÈME DE TRACTION INTÉGRALE SYMÉTRIQUE À PRISE CONSTANTE
• Moteur BOXER SUBARU 2,5 litres
• 170 chevaux de puissance

• Et beaucoup plus

• Climatiseur avec système de filtration d’air
• Chaîne audio AM/FMavec lecteur CD/MP3/WMA

quelquespointsforts

3565900A

ACTUALITÉS

ÉRIC CLÉMENT

MediaSud, un nouveau portail
d’information locale et régionale
de la Rive-Sud de Montréal,
entre en fonction aujourd’hui, a
appris La Presse. Il produira un
cyberjournal hebdomadaire et
mettra des nouvelles en ligne
tout au long de la journée.

Organisme à but non lucra-
tif, ce nouveau média est issu
d’une collaboration entre la
radio communautaire CHAA
FM (103,3) et l’hebdomadaire
Point Sud, qui a aussi son propre
site, pointsud.ca. MediaSud.ca
s’adresse aux 400 000 résidants
de la Rive-Sud de Montréal.
« Les deux partenaires conser-
vent leur salle de nouvelles
propre et leur site internet res-
pectif, précise le journaliste
de Point Sud Maurice Giroux.
Par contre, nous mettons en
commun l’actualité courante et
des reportages particuliers sur
MediaSud.ca. »

MediaSud compte diffuser au
début un bulletin d’information
vidéo par semaine puis deux par
semaine avec pour objectif d’en

faire un chaque jour ouvrable à
moyen terme. Il y aura aussi un
bulletin de web-radio chaque
jour. Parallèlement, MediaSud
veut produire des « breaking
news », soit transmettre les nou-
velles locales et régionales au
fur et à mesure que se produi-
ront les principaux événements
de la jou rnée . « Ces tex tes
seront accompagnés de photos,
de bandes sonores et d’extraits
vidéo », dit M. Giroux.

Le projet de créer MediaSud
est réalisé grâce à la partici-
pation financière du minis-
t è r e de l a Cu l t u r e e t de s
Communications du Québec,
celle de la Conférence régionale
des élus de Longueuil et celle
du Centre local de développe-
ment de Longueuil. Grâce aux
programmes d’embauche réser-
vés aux étudiants et aux jeunes
diplômés, MediaSud compren-
dra cet été une dizaine de jour-
nalistes, dont quatre spécialisés
en télévision et en radio.

COURRIEL
Pour joindre notre journaliste
eric.clement@lapresse.ca

RIVE-SUD DEMONTRÉAL

MediaSud :
nouveau portail
d’information
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DAPHNÉ CAMERON

À compter d’aujourd’hui et pour
tout l’été, la rue Sainte-Catherine
sera piétonnière entre la rue Berri
et l’avenue Papineau. Mais ceux
qui souhaitent se prélasser à l’une
des 54 terrasses aménagées pour
l’occasion pourront uniquement le
faire en sirotant uneBudLight, une
Stella Artois ou un autre produit
Labatt.

Cette entente d’exclusivité signée
entre la Société de développement
commercial du Village (SDC) et la
Brasserie Labatt en échange d’une
commandite est loin d’enchan-
ter les restaurateurs du quartier.
Plusieurs sont furieux des quotas
d’achats de la marque Bud Light
qui leur sont imposés.

Jean-Luc Raymond, proprié-
taire du restaurant Le Planète,
a été obligé de se procurer pour
1690$ de produits Labatt. Au
cours de l’été, il devra liquider
environ 65 caisses de 24 bou-
teilles de Bud Light. Pour offrir
une diversité à sa clientèle, il a
également acheté quelques barils
de Stella Artois. Il se demande
comment il arrivera à vendre
autant de blondes en 75 jours.

« Je tiens un restaurant de
cuisine du monde. Mes clients
boivent généralement du vin en
mangeant. La bière, c’est seule-
ment pour accommoder certains
clients. En plus, je ne peux pas
retourner les caisses que je ne
vends pas à la fin de l’été.»

La SDC a signé une entente
d’exclusivité avec Labatt, pro-
priété du géant belge InBev,
pour deux ans. La SDC a reçu
100 000$ pour financer le coût
de la piétonnisation, estimé à
environ un million de dollars
pour la période du 17 juin au
3 septembre. En échange, elle
s’est engagée à redistribuer pour
100 000$ de produits Labatt aux
54 commerçants.

Le restaurant Kilo, qui sert
des sandwichs et des desserts,
a également dû acheter pour
1000$ de bière. «C’est frustrant
de vendre un produit qu’on ne
veut pas vendre», lance la gérante
Stéphanie Dagenais. «C’est un
1000$ que je dois débourser de

plus cette semaine en plus des
milliers pour le permis d’alcool,
l’ouverture du dossier à la Ville,
l’arpenteur, l’installation de la
terrasse… Mettons que la facture
est salée.»

Comme la majorité des com-
merçants du Village, la proprié-

taire du restaurant italien Piccolo
Diavola, Myriam Guay, voit d’un
très bon œil la piétonnisation de
l’est de la rue Sainte-Catherine.
Mais comme la dizaine de res-
taurateurs interrogés, elle se
demande ce qu’elle fera des 50
caisses de Bud Light qu’elle est

forcée d’acheter.
« On n’est pas un resto de

bière», dit-elle. « Je n’ai même
pas de frigidaire pour l’entre-
poser ! Je ne sais pas, peut-être
qu’on va organiser un happy hour

ou peut-être que je vais encoura-
ger mon staff à la fin de la soirée
avec quelques boissons!»

La Bud, une bière gaie ?
Le directeur général de la SDC,

Bernard Plante, qualifie la réaction
des commerçants de «tempête dans

un verre d’eau». Il n’a pas
voulu indiquer le pourcentage
exact du quota de Bud Light
imposé aux bars et restau-
rants. Il a toutefois spécifié
que la marque était populaire
chez la clientèle gaie aux
États-Unis. «C’est un créneau
que Labatt veut développer
ici.»

À son avis, les restaurateurs
réussiront à écouler leurs
stocks et devront même en
recommander. Pour lui, la
commandite était nécessaire
pour boucler son budget.

«On s’aligne sur ce qui
se fait dans les autres festi-
vals», explique-t-il en citant

l’exemple de la rue Crescent lors
du Grand Prix de Formule 1. «Les
commerçants savaient que les coûts
rattachés à la piétonnisation étaient
astronomiques. De toute façon, on
n’a forcé personne.»

Piétonnisation de la rue Sainte-Catherine Labatt aura l’exclusivité

Arrière-goût amer sur les terrasses

PHOTO ALAIN ROBERGE, LA PRESSE

Les voitures ne pourront pas circuler aujourd’hui, sur la rue Sainte-Catherine, entre Berri et Papineau, afin de permettre aux piétons de prendrent possession
des lieux. Ce tronçon devient piétionnier pour tout l’été.

La SDC a signé une
entente d’exclusivité avec
Labatt pour deux ans. La
SDC a reçu 100 000$
pour financer le coût de
la piétonnisation, estimé
à environ un million de
dollars pour la période du
17 juin au 3 septembre.
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• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO, CARREFOUR LAVAL • SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE

1999
RÉG. 65.00

BLOUSES EN LIN BRODÉES À L’INDIENNEJUPES À CARREAUX IMPERS VARIÉS

PANTALONS ET CAPRIS EN COTONVESTONS À MOTIFS TEE-SHIRTS RAYURES NAUTIQUES

3995

5995 1999

ÉPARGNEZ 40%

RÉG. JUSQU’À 125.00

2995
RÉG. 49.95 RÉG. JUSQU’À 95.00

ÉPARGNEZ 69% ÉPARGNEZ JUSQU’À 58%

ÉPARGNEZ JUSQU’À 66%ÉPARGNEZ JUSQU’À 52% ÉPARGNEZ 33%

999

RÉG. JUSQU’À 59.95 RÉG. 14.99
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ACTUALITÉS

PIERRE
FOGLIA
CHRONIQUE

T
out le monde aime les
histoires d’amour. Allez,
je vous en raconte une.
C ’est l ’h istoi re d’une

toute jeune femme qui accouche
d’un garçon. L’amour dont il est
question ici est l’amour de cette
jeune femme pour son bébé. Son
premier.

Ben quoi, direz-vous... Ne dites
rien. Attendez la fin.

L’enfant est né fragile et on
suggère à la maman de le garder
en observation pour quelques
jours. Ici les versions diffèrent.
L’enfant était-il déjà très malade
quand il est né? Ou bien est-il
arrivé un accident durant ces
quelques jours d’observation qui
aurait considérablement aggravé
sa condition?

Je n’en sais rien et ce n’est pas
l’histoire que je veux raconter.

Chirurgie d’urgence. On ouvre.
On coupe. Et on attend. Des jours
et des jours. Le bébé est plogué
sur un cœur d’acier qui bat pour
lui, sur des machines qui res-
pirent pour lui. À ce moment-là

il semble encore que la partie
puisse être gagnée.

On donne à la maman un cours
accéléré d’infirmière, stérilisa-
tion, cathéters, etc., et finalement
elle rentre à la maison avec sa
poupée cassée.

Cela semble a l ler un peu
mieux, mais une nuit : hémorra-
gie. Retour à l’hôpital. On ouvre.
On coupe encore. Le bébé garçon
est replogué sur les machines.

Les médecins ont alors l’idée
d’une grande opération, mais
v ra iment g rande , une idée
comme en ont parfois les méde-
cins quand ils se prennent pour
des généraux en Afghanistan ou
en Irak. Ils vont tout remplacer,
tout nettoyer. Qu’en pensez-vous
madame?

Ils viennent de lui dire qu’on
donnerait à l’enfant un nouveau
foie, ont-ils dit aussi une nouvelle
rate, des nouveaux reins ? Elle
comprend qu’ils vont vider sa
poupée de son rembourrage pour
en mettre un neuf.

Qu’en pensez-vous madame?

Et après? demande-t-elle.
Ils lui expliquent ce que sera

l’après, mais ce n’est pas très
clair. Elle comprend cependant
qu’une victoire pour la médecine
n’en sera pas forcément une pour
son bébé.

Qu’en pensez-vous madame?
Laissez-moi quelque temps.
Elle mûrit sa décision en

silence. Environ trois semaines
plus tard, dans la chambre d’iso-
lation réservée à l’enfant, elle le
déplogue. Un à un, elle ôte les
tubes. Elle a apporté une cou-
verture neuve dans laquelle elle
enveloppe son petit garçon qu’elle
prend contre elle.

L’enfant meurt. On peut dire
qu’il est mort d’amour.

Une infirmière, son prénom
pourrait être Compassion, Dieu la
bénisse, une infirmière lancera le
Code Bleu.

Ce n’est pas une histoire qui est
arrivée cette semaine. Ni récem-
ment. Pourquoi la raconter main-
tenant ? Parce que la maman...
oups, rien la maman. Il me vient
tout à coup que ce que j’allais
ajouter pourrait permettre de la
retracer, et avec tous ces curés
sans parler des journalistes...

La maman va bien , voilà .
Oubliez tout ça.

Le courrier du vieux
La chronique Le vieux, l’autre

samedi, m’a valu un courrier

vivifiant. Aussi curieux que
cela puisse paraître, vous êtes
incroyablement nombreux à
vous être reconnus dans cet
autoportrait, pas que vous me
ressembliez trait pour trait, ce
que vous avez reconnu, c ’est
cette envie d’échapper non pas à
la vieillesse – cela, vous semblez
l’assumer – mais au troupeau,
aux activités organisées, à la
promiscuité, à cette vaste entre-
prise de dépersonnalisation,
de moronisation que mènent les
organismes, les associations, les
clubs de ceci et cela qui regrou-
pent les vieux. Également : je
vous ai sentis aussi écœurés que
je peux l’être des articles sur les
vieux dans les journaux, dans
les revues. Surtout les « bons »
articles. Encore un petit mor-
ceau de grand-papa gâteau ?

Ce que vous avez le plus aimé
de ma chronique, c’est ce « fuck
off » que je n’ai pourtant pas
écrit. Mais il était là, c’est vrai,
vous avez de l’oreille pour des
vieux.

Quelques sourires aussi dans
ce courrier, celui-ci d’une petite
vieille qui signe Marie-Marthe :
J’ai ri de cette image d’un crapaud
sur une bicyclette que vous renvoyez
de vous monsieur le chroniqueur,
j’ai ri parce que tous les lundis soir,
à mon cours de stretching, je fais
la grenouille sur un gros ballon
vert, peut-être pourrions-nous, en
tandem, donner des shows dans

le s expos i t ions agr icole s , qu’en
pensez-vous ?

Cet autre dont j’ai égaré la
signature : Demandez-moi comment
je vais, écrivez-vous. Cela fait penser
à cette toile de Goya qui montre deux
vieilles se regardant dans un miroir
au dos duquel il est écrit : « Que
tal ? » Comment va ?
Une résidence pour personnes âgées

près de chez moi a pour nom : La
Noblesse, me rapporte Louise, qui
se désole : comme cela est déconcertant
et ridicule. Il y a pire madame, près
de chez moi : Le nid joyeux. Et j’ai
déjà vu : La tanière de l’aîné. Cela
indiquerait qu’on perd le sens
du ridicule en vieillissant, sauf
qu’on ne peut pas perdre ce qu’on
n’a jamais eu.

Pour finir, une histoire de
vieux qui commence bien sûr
par une fois c’t’un vieux qui pense
que sa femme devient de plus
en plus sourde, pour vérifier,
il se place à 20 pieds d’elle et,
de la voix qu’il faut pour se
faire entendre à 20 pieds, lui
demande : Chérie, qu’est- ce
qu’on mange ce soir ? Pas de
réponse. Il se rapproche à 15
pieds. Chérie, qu’est-ce qu’on
mange ce soir ? Pas de réponse.
À 10 pieds. Chérie, qu’est-ce
qu’on mange ce soir ? Pas de
réponse. I l repose la même
question à cinq pieds et là sa
femme répond : On mange du
poulet tabarnak, ça fait quatre
fois que j’te l’dis.

Encore une histoire d’amour
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ÉRIC CLÉMENT

Une vague de vandalisme a
frappé la ville de Saint-Lambert
durant la nuit de dimanche à
lundi : les vitres d’une vingtaine
de véhicules ont été fracassées
par un ou des inconnus. Aucun
résidant ne semble avoir entendu
de bruits reliés à ces méfaits car
personne n’a composé le 911, pré-
cise la police.

Le vandalisme s’est produit
du côté est de la ville, notam-
ment sur le chemin Tiffin et
dans les avenues Pine, Brixton
et Dulwich. Hier après-midi, la
police de Longueuil avait reçu
une vingtaine de rapports de
méfaits provoqués sur des véhi-
cules en stationnement. «On va
faire un plan de travail sur cette

vague, dit Pierre Quintal, agent
aux affaires publiques à la Police
de Longueuil. On demande aux
gens de ne pas hésiter à composer
le 911 s’ils voient ou entendent
quelque chose. On veut aussi
inciter les gens qui ont une entrée

privée de ne pas laisser leurs
véhicules dans la rue.»

M. Quintal dit que ce genre
de méfaits, qui peut entraîner
une accusation au criminel, est
très difficile à combattre car il

est effectué de façon rapide. «Le
ou les personnes se déplaçaient
peut-être en véhicule car le nom-
bre de rues touchées est assez
grand», dit-il.

Déjà l’hiver dernier, des vols à
répétition, des graffiti et des tirs

de carabine à plombs dans les
vitrines de boutiques avaient eu
lieu dans le centre-ville de Saint-
Lambert. Le policier Quintal dit
que la «situation s’est calmée» et
que le vandalisme n’est pas pire à

Saint-Lambert qu’ailleurs sur la
Rive-Sud.

«On parle de Saint-Lambert là,
mais la même chose se produit
à Boucherville ou dans d’autres
secteurs occasionnellement, dit-
il. Il y a deux semaines, il y a eu

une vague dans le secteur
Harmonie à Boucherville
avec des vols et des méfaits.
On a fait un plan de travail
et on a arrêté des jeunes du
secteur.»

M. Quintal ne pense pas
que la couverture policière
de Saint-Lambert soit défi-

ciente. Il précise que les effec-
tifs policiers sont « les mêmes
qu’avant». Il ajoute que le fait
d’avoir créé une escouade de 42
policiers pour surveiller les parcs
n’a pas diminué le contrôle des

rues. «On va essayer de mettre
deux fois ou trois plus d’effectifs
dans les jours qui viennent pour
contrer ces choses-là», dit-il.

«On a déjà eu de tels cas les
autres étés et on espère que la
police sera très présente, dit
Michèle V. Lortie, directrice
générale de la Ville de Saint-
Lambert. En général, la police
f init toujours pa r mettre la
main au collet des responsables.
Depuis six-huit mois, il y a beau-
coup d’efforts faits par la police
pour que les gens soient plus en
sécurité. On voit maintenant un
grand changement et une grande
présence. »

COURRIEL
Pour joindre notre journaliste :
eric.clement@lapresse.ca

SAINT-LAMBERT

Autre vague de vandalisme

«On va essayer de mettre deux fois ou trois plus
d’effectifs dans les jours qui viennent pour contrer
ces choses-là », dit la police de Longueuil.
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Tableau
d’honneur

l’excellencede 2007

Une relève d’excellence,
une profession au service
de la communauté !

L’École du Barreau est fière de reconnaître à son Tableau d’honneur de l’excellence 2007 les étudiants ayant obtenu les deux meilleures notes de l’ensemble
de leur groupe qui comptait 804 étudiants. Cette année, deux sont ex æquo au 2e rang ce qui porte le nombre d’étudiants honorés à trois.

Alexandre A. Régimbald
Jean Abboud
Valérie Abdelahad-Acosta
Idil Omar Abdi
Stephanie Afilalo
Cecilia Ageorges
Jouana Ali
Erika Aliova
Véronique Allaire
Nancy Allaire
Meriem Allal
Mani Allamehzadeh
Stéphanie Allard
Audrey Ally
Carmela Aloisi
Sara Amini
Dominique Amyot-Bilodeau
Fabienne Ara
Sophie Archambault
Jean-Christofe Ardeneus
Véronique Ardouin
Catherine Armand
Stéphanie Armengau
Vanessa Arviset
Daredjane Assathiany
Jacinthe Asselin
Annabelle Attia
Josée Aubé
Christiane Aubin
Sophie Aubin Poulin
Marlene Ayas
Emilie Bachand
Mohamed Badreddine
Sarom Bahk
Stéphanie Bambara
Julie Banville
Anne Marie Barakat
Ghyslain Barrette
Sarah-Anne Barriault Poulin
Marie-Josée Barry-Gosselin
Darina Bashilova
Lucas Bastien
Anthony Nicholas Battah
Aysegul Bayraktar Gauthier
Jean-Emmanuel Beaubrun
Emma Beauchamp
Olivier Beauchamp-Trempe
Marie-Hélène Beaudoin
François Beaulieu-Lauzon
Catherine Beaupré
Roseline Beausoleil
Louis Julien Beauvais
Marie-Josée Bédard
Anne Marie Bédard
Simon Bégin
Julie Bégin
Marie-Dominique Bélanger
Gabrielle Bélanger
Emmanuelle Belice
Karine Bellavance
Sonia Bellerive
Louis Belzil
Rachel Bendayan
Eric Benhamron
Othmane Bennani Smires
Jean-François Benoît
Caroline Bergeron
Yves Bergeron
Katy Bergeron
Marc-André Bergeron
Marie-Josée Bergeron
Etienne Bergevin Byette
Andriana Berlemis
Geneviève Bertrand
Pascal Bérubé
Caroline Bérubé
Julie Bessette
Audrey Bessette
Josiane Bigué
Nicolas Bigué-Turcotte
Matthew Bilmes
Marc Bishai
Mélanie Bisson
Jean-François Bisson-Ross
Martin Bizzarro
Rosalie Blain
Joël Blais
Pascale Blais
Simon Blais
Geneviève Blais
Lisanne Blanchette
Martin Blanchette
Jean-Guillaume Blanchette
Héloïse Blondy
Priscilla Boisier
Joël Boissonneault
Jonathan Boivin
Samuel Bordeleau-Gagné
Victor Boti
Léa Bou Karam
Kevin Bouchard
Chantale Bouchard
Marie-Pier Bouchard-Pharand
Daniel Boucher
Pascale Boucher
Meriem Boudjemai

Marie Gabrielle Boudreau
Jean-Sébastien Boudreau
Karine Boudreault
Alex Boudreault Leclerc
Guillaume Boudreau-Simard
Michelle Chantal Bouffard
Katherine Sarah
Bouffard-Larouche
Marie-Michèle Boulanger
Julien Boulianne
Alexandre Bourbonnais
Marie-Claude Bourgault
François Bourget-Duclos
Valérie Bourque
Maude Bourque-Dugré
Isabelle Bousquet
Valérie Bousquet
Geneviève Boutet
Stéphanie Boutin
Robert Emmanuel Boyd
Karine Boyd Dupont
Pierre-Marc Boyer
Timothy Gillett Bradley
Etienne Brassard
Charles Brassard
Mélisande Brassard-Gagnon
Alexandre Brault
Marianne Breese
Jean-Philippe Brisson
Mélanie Brochu
Miriam Brouillet
Philippe Brouillette
François Brouillette-Clément
Joanie Brousseau
Darina Bruneau
Patrick Brunelle
Geneviève Brunet-Baldwin
Sive Burns
Juan Cabrillana
Mélanie Calisto Azevedo
Gino Caluori
Jérôme Cantin
Germain Caponi-Champagne
Amélie Cardinal
Isabelle Carignan
Cynthia Carlone
Alain Caron
Véronique Caron
Vincent Caron
Louis-Charles Caron
Maryse Carrière
Elisabeth Castonguay
Claire Cébron
Pierre-Olivier Chabot
Caroline Chalut
Mélina Cham
Geneviève Chamberland
Laurence Chamberland-Pelletier
Jamil Chammas
Véronic Champagne
Peggy Champagne
Jonathan Champoux Cadoche
Virginie Champoux-Cadoche
Dominique Charest
Benoît Charest
Pascale Charest-Guérin
Caroline Charron
Marlène Charron-Geadah
Amélie Chartier-Gabelier
Gabriel Chassé
Nadja Chatelois
Angèle Chevrier
Frédérique Chiasson
Daniel Chicoine
Sabia Chicoine
Ava Chisling
Julie Choquette
Eric Choueke
Amélie Chouinard
Stéphanie Chreifi
Damien Chukwu-Imoh
Nicholas Cirino
Sébastien Claude
Marie-Hélène Cloutier
Louis Cloutier
Miriam Gouvea Cohen
Sabrina Collin
Roxane Colpron-Charest
Charles Comeau
Mathieu Compagnat
Geoffrey Conrad
Carolyne Corbeil
Marie-Ève Cormier
Sylvie Côté
Dominic Côté
Frédéric Côté
Benoit Côté
Anthony Cotnoir
Laura Courdi
Olivia-Maude Cournoyer
Julie Couroux-Smith
Marie-Eve Couture-Ménard
Mélanie Crevier
Marie-Eve Crevier
Maria Cristea
Svjetlana Cvitkovic

Vickie Dagenais
Simon-Luc Dallaire
Nicolas Dallaire
Maxime Damphousse
Geneviève Dancause
Renée Darisse
François Darveau
Elisabeth De Luca
Jean-François Décary
Laura Dehaibi
Anne-Marie Delagrave
Jean Eric Delarosbil
Frédéric Delisle
Jean François Delisle
Geneviève Denis
Tamima Derhem-Gosselin
Eléonore Derome
Jean Déry
Mathieu Deschamps
Vanessa Deschênes
Geneviève Desgagnés
Julie Desrosiers
Stéphanie Destrempes
Karine Destrempes
Philippe d’Etcheverry
Gabriel Devault Auger
Karine Devoyault
Anju Dhillon
Carl Dholandas
Alessandro Di Giacobbe
Carlo Dante Di Nicola
Aïsha Diallo
Marcus Dirnberger
Tiffany Dorais
Dominic Dorval
Caroline Doucet
Dominique Douglas
Julie Doyer-Rochefort
Jennifer Doyle
Maryse Drapeau
Rémi Drouin
Andy Drouin
Mélanie Drouin
Daniel Eric Dubé
Jérôme Dubé
Audrey Dubois
Mélanie Ducharme
Émilie Duchesne
Marie-Eve Dufort
Cynthia Dufour
Jérôme Dufour-Gallant
Audrée Dufresne
Francis Dumouchel
Tracey Dunn
Catherine Dupéré
Véronique Dupont
Caroline Dupras
Réza Dupuis
Christian Duquette
Marie-Julie Durocher-Rivard
Marie-Eve Dutremble
Marie-Jeanne Duval
Jessie Ebacher-Courteau
Edith Farah Elassal
Nathalie Elbaz
Elias Elias
Emma Elliott
Florence Emery Chevalier
Sébastien Emond
Valérie Emond
Marie-Claire Émond
Aude Exertier
Catherine Fagan
Julie Falardeau
Claudine Faucher
Emilie Fay-Carlos
Annie Ferdais
Matthew Ferguson
Denis Ferland
Lisa Filgiano
Catherine Fillion-Lauzière
Anastasia Flouris
Eric Folot
Marie-Hélène Fontaine
Viki Fontaine
Caroline Fortier
Mélanie Fortier
Cathy Fortin
Nadia Fortin
Marie-France Fortin
Véronique Fortin
Jonathan Fortin
Solange Fortinus
Line Fournier
Jean-Michel Fournier
Katherine Fournier Marcheterre
Fatima Zahra Fraj
Samuel Fréchette
Michèle Frenière
Ephigénie Gagné
Pierre-David Gagnon
Audrey Gagnon
Anne Gagnon
Cédric Gagnon-Ducharme
Olivier Gagnon-Parent
Dahlia Gaiptman

Jean-François Gallant
Alexandra Garon
Julien Gaudet-Lachapelle
Charles Gaulin
Pascale Gauthier
François Gauthier
Renaud Gauthier
Patrick Gauthier
Geneviève Gauthier-Ferland
Philippe-Antoine Gauvin
Joëlle Gebrael
Josiane Gendron
Thierry Gendron-Dugré
Alexandra Généreux
Alexandre Genest
Marie Paule Genest
Isabelle Genier
Catherine Geoffroy
Katia Germain
Chantale Gervais
Serge Ghorayeb
Philippe Giguère
Jean-François Gilbert
Amélie Gilbert
Valérie Gingras
André Girard
Philippe-Gérard Giraldeau
David Alexandre Girard
Charles André Girard
Elise Girard-Gagnon
Gabriel Girouard
Julie-Kim Godin
Marc-André Godin
Emmanuel Godin
Cheryl Goldman
Geneviève Gosselin
Jonathan Gottlieb
Sébastien Gougeon
Marc-Antoine Goulet
Patricia Goulet
Syltiane Isabelle Goulet
Julie Goyette
Elizabeth Gradinger
Justin Gravel
Gabrielle Grégoire
Mélanie Grégoire
Pierre Grégoire
Maude Grenier
Marie-Pierre Grenier
Sean Griffin
Aude Grimard
Michael Grodinsky
Patrick Grondin
Jean-Philippe Guay
Marie-Michelle Guay
Jean-François Guay
Geneviève Guérard
Maria Gilda Guerra
Amélie Guilbault
Dany Guimond-Valcourt
Sylvie Guindon
Jacques Guvlekjian
Maguy Hachem
Jessica Haddad
Fadi Haddadin
Jason Hadid
Haroutioun Haladjian
Alex Hamelin
Stéphanie Hamelin
Elise Hansbury
Geneviève Hardy
Philip Hazeltine
Saleha Hedaraly
Anthony Hemond
Ryan Hillier
Michael Hollander
Hongying Hou
David Houle
Vincent Hughes
Ayikoe Houenou Hunlede
Antonio Iacovelli
Ruxandra Cornelia Iepan
Adrian Ishak
Robert Israel
Daniel Ivanov
Shawn Jacobaccio
Lison Jacques
Cathy Jalbert
Clifton Jarin
Marie-Paule Jeansonne
Nuno Jeronimo
Arianne Joanette-Péloquin
Marie-Hélène Jolicoeur
Jessica Jourdain
Marie-Hélène Juneau-Voyer
Calina Jurju Bala
Jean-François Jutras
Akram Kabbabé
Cheyma Kabbara
Amir H. Kafshdaran
Christopher Karambatsos
Astrik Karapetian
Politimi Karounis
Philippe Kattan
Magdalena Kawinska
Maxime-Arnaud Keable

Thierry-Olivier Keable
Jan-Alexandre Keck
David Lee Kennan
Natalia Kepa
Karina Kessaris
Ho Sung Kim
Sarah Kingsley
Orsolya Kizer
Elena Konson
Hugo Koulenovitch
Steven Kravitz
Ivaylo Kraychev
Judy Kremer
Rajalakshmi Krishnan
Gene Kruger
Hae Na Kwak
Louis-Philippe La Rocque
Marie-France Labbé
Gabrielle Labelle
Elise Labrecque
Jean Michel Labrosse
Simon Lacerte-Lamontagne
Yael Lachkar Stadler
Marc-André Lacombe
Etienne Lacoursière
Philippe Lacoursière
Catherine Lacoursière
Marie-Josée Lacroix
Marc-André Laflamme
Claudia Laflèche
Caroline Lafond-Chrétien
Xavier Lafontaine
Marie Chantal Lafrenière
Cindy Lafrenière
Tommy Lagacé
Daniel Laine
Mélanie Lajoie
Jessica Lajoie Audet
Jessica Lalande
Nevena Lalic
Karine Lalonde
Catherine Lambert
Anik Lamontagne
Noémi Lamontagne-Girard
Isabelle Lamy
Marie-Eve Landreville
Josiane Landry
Marie-Claude Langelier
Luc Langevin
Anne-Marie Langlais
Suzie Lanthier
Jasmin Laperle-Marquis
Yan Lapierre
Keven Lapierre
Renaud Lapierre-Grégoire
Josiane Laplante
Christian Lapointe
Maxime Lapointe
Philippe Lapointe
Sarah Laprise-Martel
Amy Lareau
Stéphanie Larivière-Roberge
France Larochelle
Manon Larocque
Myriam Larose
Simon Larose
Marie-Eve Larouche
Annabelle Larouche
Milène Latendresse
Anne Latulippe
Marc-Antoine Lavallée
Amélie Lavertu
Jérémi Lavoie
Karine Lavoie
Guillaume Lavoie
Edyth Ariane Lavoie
Ann Catherine Lavoie Marquis
Alexandra Law
Kim Le
Vân-Anh Lê
Richard Le Blanc
Chloé Le Tourneux-Perron
Catherine Leblanc
Nicolas Leblanc-Langlois
Marie-Élaine Leblond
Nicolas Leclerc
Jean-François Leclerc
Benoit Leduc
Geneviève Lefort
Jennefer Legault
Audrey Léger
Ariane Légère-Bordeleau
Casey Lloyd Leggett
Claudie Legros
Christine Lemaire
Christian Lemay
Mylène Lemmel
Alexandre Lenoir-Lajoie
Robert Lesage
Sophie Lessard-Berger
Catherine-Valérie Levasseur
Marie-Eve Léveillé
Eric Levesque
Kathy Lévesque
Danny Lew
Tatiana Lewin
Caroline Lewis
Jessica L’Heureux
Ioanna Lianis
Pierre-Simon Lindsay-Gélineau
Nancy Long
Sylvie Loubier
Charles Lupien
Charles Lussier
Nicolas Lutz
Bat Cuong Christophe Luu
Gabriela Machico
Diana Maciel-Pereira
Blair Macpherson
Stacy Madar
Pierre Madden
Viviana Magazzu
Marie-Claude Mailloux
Christine Mainville
Elizaveta Malkhasian
Natalie Malo
Rosalie-Anne Mandich

Marie Manikis
Charles Marchand
Frédéric Marchand
Annick Marcoux
Colette Marquis
Daniel Martel-Croteau
Véronique Martel-Simard
Michèle Martin
Lise Massicotte
Simon Massicotte
Mylène Mastrostefano
Livia Masutti
Hélène Mayrand
Rebecca Mc Leod
Amanda McBride
Jennifer McLean
Hazem Mehrez
Judith Meilleur
Jean Frédéric Ménard
Pierre-Olivier Ménard Dumas
Claire-France Mercier
Audrey Mercier-Turgeon
Zachari Meunier
Anne Véronique Michaud
Isabelle Michaud
Steve Michaud
Martin Michaudville
Caroline Michielli
Annie Miele
Marvin Mikhail
Milena Lobo Mitraud
Julien Montreuil
Emily K. Moreau
Yves Moreau
Sandra Morin
Olivier Morin
Valérie Morin
Isabelle Morin
Marilyn Jennifer Morin
Marie-Claude Morin
Angeliki Moshonas
Julie Murray
Andrey Mutchnik
Antonio Nadaira
Marie-Pier Nadeau
Caroline Nadeau
Maryse Nadeau-Poissant
Marc-André Nadon
Amélie Nantel
Geoffrey Ngamilu
Michael Tai Nguyen
Tuan Khai Alain Nguyen
Jasmin Nicol
José Rodrigues Nisa
Tomek Nishijima
Yoonji Oh
Mazaltov Ohana
Roucha Oshriyeh
Sharon Otis
Maryse Ouellet-Morin
Jocelyn Ouellette
Kahina Julie Ouerdane
Anik Ouimet
Annie-Pierre Ouimet-Comtois
Frédéric Pagé
Christos Panagopoulos
Alexandre Panneton
Alessandra Pansera
Isabelle Paquette
Angie Paquin
Jean Simon Paradis Charlebois
Marjolaine Paré
Jean-Philippe Paré
Claudia Parent
Anne Parent
Émilie Parent
Anthony Parr
Julie Patenaude
Saminda Pathmasiri
Alexandre Paul-Hus
Camille Paulus
Maria Pavelis
Ekaterina Pavlova-Kraycheva
Amélie Pedneault
Guillaume Pelletier
Philippe Pelletier
Emilie Pelletier
Louis Philippe Pelletier-Lan-
gevin
Karine Péloffy
Anne-Marie Peltier-Goudreau
Valérie Pépin
Jocelyn Perreault
Sanjay Persand
David Petranic
Marie-Eve Phaneuf
Solanie Picard-Turcot
Mélissa Picotte
Sarah Pilote-Henry
Karl Pinheiro
Margot Plant
Marie Eve Plante-Hébert
Annie Plourde
Véronique Poirier
Janie Poirier
Matthieu Poliquin
Marianne Polnicky-Racine
Mylène Potvin
Christine Poulin
Marie-Ève Pouliot
Eric Préfontaine
Sophie Prégent
Matthieu Proulx
Guillaume Provencher
Aren Prupas
Marie-France Quintal
Vanessa R. Manseau
Lana Rabinovitch
Valérie Racine
Véronique Racine
Mireille-Anne Rainville
Emma Ramos-Paque
Fabienne Ranély Vergé Dépré
Nataly Raymond
Maria Reda
Karine René
Dadie Carline René

Joseph Reynaud
Caroline Roberge
Emilie Robert
Andréa Robert-Baron
Elisabeth Robichaud
Mathieu Robillard
Sandy Robitaille
Jean-Philippe Rocheleau
Vanessa Rochester
Félix Rochon
Kevin Roger
Stéphane Rolland
Geneviève Rondeau-Marchand
Hélène Ross
Cynthia Rousseau
James Daniel Rowland
Emilie Roy
Véronique Roy
Joseph-André Roy
Scott Rozansky
Marie Kettlyne Ruben
Sofia Ruggiero
Gérald Ruiz
Nadzeya Rusak
Yves Rusi
Marie-Hélène Saad
Réda Ray Saad
Nadine Saadé
Jean-François Sabourin
Malaika Sagesse-Lumbu
Bianca Salnave
Caralee Salomon
Giancarlo Salvo
Alessandra Salvo
Salem Samné
Karina Sanscartier
Meguy Santos
Adam Moses Sargon
Pamela Sarti
Adam Saskin
Jean-François Saucier
Julie Savard
Marie-Hélène Savard
Michael Schacter
Alexandra Schwarz
Véronique Semexant
Prachi Shah
Ana Catarina Silva
Geneviève Simard
Michael Simkin
Slava Sinigerska
Marie Sirois
Anthony Soliman
Karine Spénard
Alexandra St-Amant
Tony St-Amour
Mathieu Lorne Stanton
Jany St-Cyr
Patrick St-Denis
Glenys Heather Stevenson
Marc-Olivier St-Jacques
Véronique St-Jacques
Diane St-Laurent
Caroline St-Louis
Boris Stoichkov
Nicolas Stojanov
Lampros Stougiannos
Vincent St-Pierre
Nancy Stromei
Nicolas St-Sauveur
Sarah Sylvain Laporte
Steven Adam Szilagyi
Anna Szuminski
Véronique Talbot
Marie-Claude Tanguay
Christian Tanguay
Léonie Tardif-Archambault
Jimmy Tat
Maryse Tellier
Samantha Tena-Russell
Laurent Tessier
Anne Thierrie Tétreault-Joseph
Vincent Théorêt
Geneviève Théorêt
Marie-Pierre Théorêt Pilon
Marie-Eve Thériault
Alexandre Thibault
Philippe Thibault
Edith Thibault-Germain
Ghassan Toubal
Emilie Tremblay
Jessica Tremblay
Louis Tremblay
François Tremblay
Véronique Trépanier
Charles Vincent Trépanier
Catherine Trinci Telmosse
Jean-François Trudel
Evangellia Tsotsis
Rachel Tupula Mbuyi
Marie-Hélène Turcotte
Federico Tyrawskyj
Dominique Vaillancourt
Sorena Vakilian
Caroline Vallée
Véronique Vallée
Noémie Valsan-Bélanger
Tania Vani
Maxim Veillette
Jean-François Venne-Pronovost
Jean-François Viens
Francesco Viglione
Fabrice Anglade Vil
David Villeneuve
Eric Villiard
Kateri Vincent
Julie Vincent
Simon Vincent
Philippe-Kim Viroly-Desjardins
Dimitrinka Voynova Saykova
Jasmine Wahhab
Simon Walsh
Sophie Walsh-Sauvageau
Jonathan Warin
Adam Wierzchowski
Laura Wyse
Zev Zelman

Saluer l’excellence des avocats et avocates d’aujourd’hui et de demain

Me Slava Sinigerska
1er rang

Me Elise Hansbury
2e rang ex æquo

Me Nicolas Leblanc-Langlois
2e rang ex æquo

Finissants de l’année 2006-2007 par ordre alphabétique

35
69

48
8A



bmwmontreal.ca

Le plaisir
de conduire.MD

BMW
X5 3.0si

- Acheter un X5 à ce prix-là,
ça risque d’être mon meilleur coup de la journée !
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61900$ 57900$
PDSF
initial - 4000$

Réduction du fabricant
au concessionnaire

Votre prix
à l’achat

Taux de location
2,9%

OFFRE À LA LOCATION

OFFRE À L’ACHAT

X5 3.0si 2008
†

779$
à partir de

/ mois pendant
42 mois

Montréal
BMWCanbec

4090, rue Jean-Talon Ouest
514.731.7871

bmwcanbec.com

Laval
BMWLaval

2450, boul. Chomedey
450.682.1212
514.990.2269
bmwlaval.com

Rive-Sud
ParkAvenueBMW

8400, boul. Taschereau Ouest
450.445.4555
514.875.4415

parkavenuebmw.com

Rive-Sud
BMWSainte-Julie

1633, boul. Armand-Frappier
450.922.1633
514.875.4400

bmwsaintejulie.com

Blainville
HamelBMW

620, boul. de la Seigneurie Ouest
450.437.5050
hamel.bmw.ca

L’événement fait

le printemps
BMWCanada

3551474A

ACTUALITÉS

CLÉMENT SABOURIN

Le pont Mercier, dont la construc-
tion remonte à 1934, aura droit
dans quelques jours à une cure
de jeunesse de 130 millions de
dollars. Les travaux de réfection,
qui dureront jusqu’en 2011, n’oc-
casionneront pas trop de dérange-
ment pour les usagers, ont assuré
hier les maîtres d’œuvre.

Pour l’instant, les automobilis-
tes ne devraient connaître aucun
désagrément, car les travaux
porteront sur le renforcement
des structures d’acier des rampes
d’accès sud, là où convergent les
routes 132 et 138.

Ce n’est qu’à partir de mai
2009 que ces rampes seront peu à
peu remplacées par 520 panneaux
préfabriqués en béton haute per-
formance. «On utilise la même
technologie que lors de la réno-
vation du pont Jacques-Cartier»,
a indiqué Glen Carlin, directeur
général des ponts Jacques-Cartier
et Champlain inc., filiale de la
Société des ponts fédéraux.

À partir du printemps 2009, le

transit de nuit se fera sur deux
voies au lieu de quatre, et les
automobilistes devront utiliser
une déviation empruntant la
bretelle de La Prairie (route 132)
pour pallier la fermeture nocturne
des différentes bretelles d’accès.

Aux heures de pointe, les qua-
tre voies de circulation seront
ouvertes, comme c’est le cas
aujourd’hui. Mais même si les

ingénieurs ont voulu minimiser
l’incidence sur les automobilistes,
ils ne cachent pas qu’il faudra
parfois faire preuve de patience
au volant. « Il faut être réaliste,
un projet d’une telle envergure ne
pourra être réalisé sans avoir un
minimum d’impact sur la circu-
lation», a dit M. Carlin.

Le remplacement du tablier
du pont, qui n’a connu que des

rénovations partielles depuis sa
construction en 1934, devrait
coûter au moins 130 millions de
dollars à Ottawa et à Québec.

Entreprises mohawks
aux commandes

Pou r la première fois au
Canada, une entente tripartite
a été signée entre la Société
des ponts fédéraux, Transports
Québec et le conseil de bande de
Kahnawake.

Cette entente attribue le rem-
placement complet de la portion
du pont située au-dessus du ter-
ritoire autochtone au Mohawk
Bridge Consortium (MBC), un
consortium de cinq entreprises de
Kahnawake qui se sont associées
aux multinationales SNC-Lavalin
et Genivar.

«C’est la suite de l’entente de
1932, on est content que ce soit
fait», a expliqué Andrew Delisle,
conseiller du chef de bande, fai-
sant allusion à un accord signé
avec Ottawa lors de la construc-
tion de l’ouvrage. Cet accord
prévoit que toutes les réparations

des portions du pont situées en
territoire mohawk reviennent à
des travailleurs autochtones.

MBC obtient ainsi un contrat
de 66 millions de dollars. «Ca
va être beaucoup d’argent, pas
seulement pour la réserve, mais
pour toute la région, car ici on n’a
pas d’espace pour dépenser notre
argent», a poursuivi M. Delisle,
précisant que cela fournirait du
travail à 50 à 75 autochtones. En
tout, la réfection du pont Mercier
devrait créer près de 1000 emplois
directs et indirects.

Cure de jeunesse pour le pontMercier

Circulation Nombres Volume annuel
annuelle de voies par voie

Pont Champlain (QC) 57 100 000 6 9 517 000

Pont G.Washington (NY) 104 700 000 14 7 479 000

Pont Honoré-Mercier (QC) 28 900 000 4 7 227 000

Pont Jacques-Cartier (QC) 34 700 000 5 6 940 000

Pont Golden Gate (CA) 41 400 000 6 6 900 000

Source : Transports Québec et Les ponts Jacques-Cartier et Champlain Incorporée

CIRCULATION SUR LES PONTS

NOUVELLE
PISTE CYCLABLE
Le côté ouest du pont Mercier sera
élargi afin de permettre l’installation
d’une piste cyclable. Longue de
2,1 km et large de 2,5 m, elle reliera
l’arrondissement de LaSalle aux
abords de Châteauguay. Son inau-
guration n’est pas attendue avant le
printemps 2012.

PHOTO FRANCOIS ROY, LA PRESSE

Jusqu’au printemps 2009, les automobilistes ne subiront aucun désagrément. Les travaux de rénovation de ce pont construit en 1934 devraient coûter au minimum 130 millions de dollars.
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Canapé. Promo 999 $ (Causeuse et fauteuil également disponible)

3569828

AFFAIRE BERNIER-COUILLARD

JOËL-DENIS BELLAVANCE
ET GILLES TOUPIN

OTTAWA — Le témoin vedette
du comité des Communes de la
sécurité publique et nationale,
Julie Couillard, a causé tout un
émoi hier au Parlement fédéral
en revenant sur sa décision de
témoigner demain après-midi sur
l’affaire des documents secrets
oubliés à son domicile par l’an-
cien ministre des Affaires étran-
gères, Maxime Bernier.

Le greffier du comité, Roger
Préfontaine, a été avisé par
une lettre de l’avocat de Mme

Coui l la rd , M e Jean-Claude
Hébert, de cette décision.

Mme Couillard avait pourtant
indiqué, lors de son entrevue à
TVA le 26 mai dernier, qu’elle
était prête à se présenter devant
les élus du comité pour répondre
à leurs questions concernant sa
liaison avec Maxime Bernier et
les circonstances qui ont mené
à la démission de ce dernier de
son poste de chef de la diplomatie
canadienne.

Mais depuis, les nombreuses
révélations faites par La Presse
sur le passé de la jeune femme,
notamment sa l ia ison avec
Bernard Côté (contraint lui aussi

de démissionner), un conseiller
du ministre des Travaux publics,
ainsi qu’un présumé trafic d’in-
fluence, ont fait en sorte que les
circonstances ont changé pour
Mme Couillard.

Ce sont néanmoins des ques-
tions de droit qui ont motivé la
décision de la jeune femme de se
récuser. Dans sa lettre, Me Jean-
Claude Hébert fait d’abord valoir
que «l’objet du témoignage appré-
hendé de Mme Couillard est large
à souhait» et qu’il est « irréaliste
d’imaginer que tous les membres
du comité pourraient, efficace-
ment et équitablement, interro-
ger» sa cliente au cours des 75
minutes prévues.

Me Hébert invoque aussi le
principe d’égalité devant la loi.
Puisque l’ex-ministre des Affaires
étrangères affirme dans sa lettre
de démission qu’il a «oublié des
documents classifiés du gouverne-
ment à une résidence privée», Mme

Couillard pourrait être accusée
devant les tribunaux de posses-
sion de documents officiels, une
faute passible de 14 ans de prison.
Or, le député Bernier a refusé de
venir témoigner devant le comité
de la sécurité publique, ce qui
«lui vaut un avantage stratégique
important», souligne l’avocat.

«S’il n’a pas volontairement
permis qu’un document officiel
entre en la possession d’une autre
personne, écrit Me Hébert, com-
ment l’ancien ministre Bernier
pourrait-il être accusé d’avoir
violé la loi?» Or, si sa cliente est
accusée de possession de docu-
ments officiels, il est clair que
le principal témoin à charge sera
Maxime Bernier. En témoignant,
Julie Couillard risque de devoir

dévoiler publiquement « tou-
tes les circonstances entourant
l’" oubli " d’un document secret
chez elle par un ministre dis-
trait ». «Son droit fondamental,
ajoute Me Hébert, d’opposer une
défense pleine et entière pourrait
sérieusement être atteint lors d’un
éventuel procès.»

De plus, Me Hébert craint
que l’on réserve un «traitement
bancal » aux deux principaux
témoins de l’affaire, soit sa cliente

et M. Bernier, ne digérant visi-
blement pas que l’ancien agent
des services de renseignement,
M. Juneau-Katsuya , a it fa it
la semaine dernière devant le
comité «une référence sexiste sur
la " taupe" Couillard».

« Si ma cliente devait être
contrainte de témoigner, l’indiffé-
rence des membres du comité face
à cette balourdise laisse présager
d’autres dérapages», ajoute Jean-
Claude Hébert.

Enquête de la GRC?
De plus, toujours selon la lettre,

Mme Couillard affirme avoir des
motifs raisonnables de croire que
la GRC enquête sur elle. «Le fait
pour Mme Couillard de divulguer
ses moyens de défense avant que
M. Bernier n’en fasse autant porte
atteinte au principe de l’égalité

des armes. Cette inégalité de
traitement risque surtout d’avoir
des répercussions sur la conser-
vation et l’analyse de preuve par
la GRC.»

S i l ’avo c a t d ema nde en
conclusion au comité de ne pas
contra indre Julie Couil la rd
à témoigner, c’est, dit-il, que
les élus «devraient avoir l’élé-
gance de laisser la justice suivre
sereinement et efficacement son
cours».

Le principal représentant du
Parti libéral au comité, le député
Ujjal Dosanjh, a estimé également
hier qu’il serait injuste de forcer
Mme Couillard à venir témoi-
gner si l’ancien ministre Bernier
refuse de le faire. D’autres dépu-
tés de l’opposition étudient par
ailleurs la possibilité d’user dès
l’automne prochain de certains
pouvoirs spéciaux de la Chambre
et de contraindre MM. Bernier et
Harper à témoigner.

Par ailleurs, le comité pour-
suit ses travaux aujourd’hui avec
les témoignages du greffier du
Conseil privé, Kevin Lynch, et
la conseillère du premier minis-
tre pour la sécurité nationale,
Margaret Bloodworh. Demain, le
commissaire adjoint de la GRC,
Raf Souccar, sera convoqué à
nouveau afin d’éclaircir son

témoignage de la semaine
dernière. M. Souccar avait
en effet confirmé que son
corps de police connaissait
depuis un certain temps
Julie Couillard. Sans le dire
ouvertement, le commissaire
adjoint avait affirmé que si
une personne qui fréquente
un ministre a des liens

avec le crime organisé, il va de
soi que la GRC prévient «abso-
lument » le bureau du Conseil
privé. Or, le Conseil privé a fait
savoir la semaine dernière qu’il
n’avait reçu de la GRC aucune
information sur Mme Couillard
lorsqu’elle fréquentait Maxime
Bernier. Les libéraux veulent
savoir pourquoi la GRC n’a pas
prévenu le gouvernement des
liens passés de Mme Couillard
avec le crime organisé.

Comité des Communes de la sécurité publique et nationale

JULIE COUILLARD REFUSE

Maxime Bernier a été éjecté de son poste de chef de la diplomatie canadienne pour avoir
oublié des documents confidentiels chez Julie Couillard. Mais les a-t-il vraiment oubliés ? Les
enquêteurs au dossier examinent aussi la thèse du vol, a appris La Presse. Mais il ne faut pas
se fier aux travaux du comité de la sécurité publique pour connaître le fin mot de l’histoire :
Julie Couillard a fait savoir hier qu’elle ne se présenterait pas devant le comité, ce que M.
Bernier avait déjà décidé de faire.

Le député Bernier a refusé de venir témoigner
devant le comité de la sécurité publique, ce qui
« lui vaut un avantage stratégique important »,
souligne l’avocat de Julie Couillard.

Son avocat craint qu’un témoignage porte préjudice à sa cliente
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Le tout nouveau FX d’Infiniti de 390 chevaux. Sa silhouette de VUS redessinée cache une

technologie qui laisse les voitures sport loin dans la poussière légendaire. Direction arrière active. Bouches d’air

latérales fonctionnelles. Ajustement continu de la suspension. Le tout sous le contrôle astucieux de la traction

intégrale intelligente. Ce qui nous fait poser la question : Pourquoi conduire une voiture sport ? infiniti.ca
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AFFAIRE BERNIER-COUILLARD

DE TÉMOIGNER

PHOTO ANDRÉ TREMBLAY, LA PRESSE

Puisque l’ex-ministre des Affaires étrangères affirme dans sa lettre de démission qu’il a «oublié des documents classifiés du gouvernement à une résidence privée», Julie Couillard (dont on aperçoit la
maison sur notre photo) pourrait être accusée devant les tribunaux de possession de documents officiels, une faute passible de 14 ans de prison.

advenant un procès

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

L A P R E S S E M O N T R É A L M A R D I 1 7 J U I N 2 0 0 8 A 9



OFFRESPONTIAC.CA

Voici la toute nouvelle VIBE 2009 de Pontiac
Voyez ce que la Vibe 2009 vous offre de plus.

ROUTE 4 : 6,2 L/100 KM
VILLE 4 : 8,0 L/100 KM

VIBE MATRIX
Système de communication

et d’assistance OnStar3 OUI NON
Antipatinage OUI NON

Système StabilitrakMC

de contrôle de la stabilité OUI NON
Prise de courant 115 V OUI NON

Garantie groupe motopropulseur 5 ans – 160 000 km 5 ans – 100 000 km

Assistance routière 5 ans – 160 000 km 3 ans – 60 000 km
Modèles de base comparés. Selon l’information de 2009 disponible de la concurrence.

Préparation et frais de transport de 1160 $ INCLUS

251$1

Location 48 mois

LOUEZ À

0 $
COMPTANT

15 995 $2
ACHETEZ À PARTIR DE

VIVEZ LA
Vivez à fond

L’Association des concessionnaires Pontiac•Buick•GMC du Québec suggère aux consommateurs de lire ce qui suit. Offres d’une durée limitée, réservées aux particuliers, s’appliquant au modèle neuf suivant : Vibe 2009 à traction avant (2SL26/1SN).
Le modèle illustré comprend certaines caractéristiques offertes en option à un coût additionnel. Conditionnel à l’approbation de crédit de GMAC. Les frais liés à l’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers et droits sont en sus et payables
à la livraison. 1. À la location, paiements mensuels basés sur un bail de 48 mois. Frais de transport et préparation inclus. Frais d’immatriculation, assurance et taxes en sus. Frais de 15 ¢/km après 80 000 km. Première mensualité exigible à la livraison. 0 $ de
dépôt de sécurité. 2. Prix à l’achat du modèle Vibe 2009 à traction avant de base (2SL26/1SA). Préparation incluse. Frais de transport, d’immatriculation, d’assurance et taxes en sus. 3. Comprenant un abonnement d’un an gratuit au plan Sain et sauf. Contrat
de service requis. Pour obtenir tous les détails et modalités liés au service OnStar, composez le 1 800 667-8277, informez-vous auprès de votre concessionnaire ou consultez le onstar.ca. 4. Consommation établie selon la méthodologie approuvée par
Ressources Naturelles Canada pour la Vibe avec moteur 1,8 L et boîte manuelle 5 vitesses. ▲Consultez primegmpouretudiants.ca pour les détails. Ces offres sont exclusives et ne peuvent être combinées avec aucune autre offre ni aucun autre programme
incitatif d’achat ou de location, à l’exception des programmes de La Carte GM, de prime pour étudiants (primegmpouretudiants.ca) et de GM Mobilité. Le concessionnaire peut vendre ou louer à un prix moindre. Une commande ou un échange entre
concessionnaires peut être requis. Pour de plus amples renseignements, passez chez votre concessionnaire, composez le 1 800 463-7483 ou visitez gm.ca.
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AFFAIRE BERNIER-COUILLARD

Dans une entrevue accordée
à TVA le 26 mai, Mme Couillard
semblait par ailleurs peu encline à
discuter des événements entourant
«l’oubli» des documents. Elle a
déclaré: «Le document a été oublié
chez moi, je vous dirais, près de
la mi-avril, peut-être avant». Elle
ajoutait : Maxime Bernier «est
venu chez moi, il est reparti, il y a
eu un document qui est resté chez
moi».

MmeCouillard a eu les documents
confidentiels en sa possession pen-
dant au moins cinq semaines
avant d’informer l’ancien ministre
Bernier. La Presse a tenté en vain,
hier, d’obtenir les commentaires de
Mme Couillard.

M. Bernier a remis sa démis-
sion au premier ministre Stephen
Harper le 26 mai, après avoir appris
la veille qu’un avocat représentant
Mme Couillard avait informé son
chef de cabinet qu’il avait laissé des
documents à la résidence de son
ancienne amie de cœur.

La démission est survenue quel-
ques heures seulement avant que le
réseau TVA diffuse l’entrevue réali-
sée par le journaliste Paul Larocque
avec Mme Couillard.

Les enquêteurs ont commencé
leur examen quelques jours après
la démission de M. Bernier. Ce der-
nier devrait les rencontrer au cours
des prochains jours afin de raconter
sa version des faits. On ignore pour
le moment si ces mêmes enquêteurs
comptent rencontrer aussi Mme

Couillard afin de l’interroger sur le
fil des événements.

Mme Couillard semble peu
encline à vouloir répondre aux
nombreuses questions qui demeu-
rent sans réponse dans cette affaire.
Hier, son avocat, Jean-Claude
Hébert, a fait parvenir une lettre de
trois pages dans laquelle il explique
que sa cliente décline l’invitation
de témoigner devant le comité de
la sécurité publique de la Chambre
des communes.

Me Hébert a invoqué le refus de
Maxime Bernier de comparaître
devant ce comité pour justifier la
décision de sa cliente de ne pas
témoigner.

Mme Couillard avait préalable-
ment indiqué qu’elle était disposée
à livrer sa version des faits devant
le comité.

La thèse du vol fait surface
DOCUMENTS
suite de la page A1

PHOTO CHRIS WATTIE, ARCHIVES REUTERS

Les enquêteurs ont donc décidé d’examiner la piste du vol des documents, puisqu’on juge anormal que Maxime Bernier (notre photo) ait senti le besoin de
consulter à nouveau des documents concernant l’OTAN quelques jours après la tenue du sommet de Bucarest.
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AGENCE FRANCE-PRESSE

OTTAWA — Les Canadiens anglo-
phones et francophones divergent
sur l’importance des rôles respec-
tifs de l’Angleterre et de la France
dans la fondation du pays, mais
pour les Canadiens dont la pre-
mière langue n’est ni le français ni
l’anglais, les vrais fondateurs sont
les autochtones.

Un sondage commandité par
l’Association d’études canadien-
nes (AEC) éclaire les conceptions
différentes des Canadiens sur la
question de savoir qui a joué le
plus grand rôle dans la fondation
du Canada.

Selon l’étude réalisée par l’insti-
tut Léger Marketing et publiée hier
par le quotidien Ottawa Citizen, 67%
des francophones jugent que le
Canada a été fondé par les Français.
Mais seulement 36% des anglo-
phones concèdent aux Français un
rôle prépondérant.

De leur côté, 57% des anglopho-
nes attribuent aux Britanniques le
rôle principal dans la naissance du
Canada.

Les allophones, dont la pre-
mière langue n’est ni le français
ni l’anglais, estiment qu’ils ont
tous les deux tort et jugent à 61%
que c’est plutôt aux autochtones,
Amérindiens et Inuits, que revient
le crédit de la fondation du pays.

Le sondage a été réalisé du
21 au 25 mai auprès de 1500
Canadiens de 18 ans et plus, avec
une marge d’erreur de 2,9%.

Qui a fondé
le Canada?
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Promotion valide pour les nouvelles réservations. Applicable sur les destinations Sud ou Floride et sur les forfaits croisière au départ de La Romana ou de la Floride, en
conjonction avec les vols commercialisés par Vacances Transat, pour les départs entre le 1 septembre 2008 et le 30 avril 2009. L’offre est d’une durée limitée et peut
être retirée en tout temps. Nolitours et Vacances Transat sont des divisions de Transat Tours Canada inc. et sont titulaires d’un permis du Québec (no. 825121). Siège
social : 300, rue Léo-Pariseau, bureau 500, Montréal (Québec) H2X 4C2. md/mc Marque déposée/de commerce d’AIR MILES International Trading B.V., employée en vertu
d’une licence par Loyalty Management Group Canada Inc. et par Transat Distribution Canada Inc. Club Voyages est une division de Transat Distribution Canada Inc.

Aucune surcharge de carburant
sur vos vacances d’automne et d’hiver !

Réservez un vol, un forfait Sud, Floride ou croisière et ne payez pas la surcharge de carburant !

Faites vite,cette offre est d’unedurée limitée !

Valide pour les départs du 1er septembre 2008 au 30 avril 2009.

Économisez
jusqu’à 300$

par couple

www.clubvoyages.com
1 866 777-0608
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SOLDE ESTIVAL

Centre commercial Rockland (514) 344-9295
Centre Fairview Pointe-Claire (514) 697-3310

TALBOTS

50%
Sur le prix régulier de marchandises sélectionnées.
Les quantités sont limitées.
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Laissez-vous tenter!
Camping?

sur TOUS nos modèles de tentes

Plus de 135 modèles différents

Obtenez de 25 à 50% de rabais

5520, boul. des Laurentides, Laval
450 622-2410 / 1 800 997-2410 /andrejac.com

Solde en vigueur jusqu’au 23 juin 2008

Jour Mois Année Signe- - -

Résultats des tirages du :

En cas de disparité entre cette liste
et la liste officielle de Loto-Québec,
cette dernière a priorité.
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pariez sur le soccer !
demandez le

programme 2 ou 4.

AFFAIRE BERNIER-COUILLARD

DENIS LESSARD

QUÉBEC— Quelques jours avant
d’apparaître fièrement au bras de
Maxime Bernier, qui allait prê-
ter serment comme ministre des
Affaires étrangères du Canada,
Julie Couillard avait eu une bonne
nouvelle du gouvernement Harper:
sa mère venait d’obtenir une nomi-
nation du Conseil des ministres
fédéral.

Selon les informations obtenues
par La Presse, Diane Bellemare
a été nommée «présidente des
conseils arbitraux» pour le district
de Saint-Jérôme par le ministre
des Ressources humaines, Monte
Solberg, le 1er août 2007.

Mme Bellemare, résidante de
Mirabel selon le communiqué
du Conseil privé annonçant sa
nomination, est la mère de Julie
Couillard, qui était à cette époque
précise l’amie de cœur du ministre
de l’Industrie, Maxime Bernier.

Deux semaines après cette nomi-
nation, M. Bernier allait passer aux
Affaires étrangères au cours d’une
cérémonie de prestation de serment
où Julie Couillard a fait une entrée
percutante dans la vie publique
fédérale.

Le côté délicat de cette nomina-
tion a échappé, a-t-on appris, au
lieutenant québécois de Stephen
Harper, le titulaire des Transports
Lawrence Cannon, qui est respon-
sable à ce titre des nominations
politiques.

M. Cannon n’aurait appris l’exis-
tence de ce lien qu’au cours des

derniers jours. Face à ces informa-
tions, le cabinet du ministre s’est
refusé à tout commentaire. «On
n’a rien à se reprocher. Le ministre
répondra demain auxCommunes»,
s’est contentée d’affirmer l’attachée
de presse Catherine Loubier.

Le fait que Julie Couillard et sa
mère ne portent pas le même nom a
permis à la seconde de passer sous
le radar lorsqu’on s’est interrogé au
gouvernement sur les conséquences
concrètes de la proximité de Mme

Couillard et de M. Bernier, a-t-on
par ailleurs expliqué à La Presse.

Ce nouveau développement dans
l’affaire Bernier-Couillard ne pou-
vait tomber à un pire moment. La
colline parlementaire est fébrile et

spécule sur l’imminence d’un
remaniement ministériel, une
opération politique impor-
tante par laquelle M. Harper
espérait souffler l’incendie
Julie Couillard.

Par ailleurs, l’opposition
semblait momentanément en
panne, hier, après que Mme

Couillard eut, contre toute
attente, fait annoncer son intention
de ne pas venir témoigner au comité
parlementaire chargé de faire la
lumière sur les causes de la démis-
sion de Maxime Bernier du cabinet
fédéral. Mme Couillard a toujours
nié avoir profité de la proximité
qu’elle avait eue avec unmembre du
gouvernement Harper.

Rappelons toutefois que la
semaine dernière, Bernard Côté,
un conseiller du ministre des
Travaux publics Michael Fortier,
était lui aussi forcé de démis-
sionner. Ce départ survenait au
moment où La Presse découvrait
que Mme Couillard avait utilisé
sa liaison avec M. Côté et avec
l’ex-ministre Bernier pour tenter
d’inf luencer le gouvernement
en faveur de son employeur, le
Groupe Kevlar, un promoteur
immobilier.

Quelques jours avant la prestation de serment de Maxime Bernier

La mère de Julie Couillard nommée
pour un mandat par le fédéral DENIS LESSARD

QUÉBEC— Diane Bellemare,
mère de Julie Couillard, a
été nommée pour un mandat
de trois ans. Son poste de
présidente des conseils arbi-
traux consiste à arbitrer des
litiges touchant l’assurance-
emploi. Il s’agit d’un emploi
à temps partiel. Une per-
sonne appelée à siéger régu-
lièrement peut espérer un
traitement annuel maximal
de 50 000 $, explique-t-on.

Une te l l e nom ina t ion
n’a r r ive pas pa r hasa rd :
elle nécessite des contacts
politiques. Toutefois, depuis
quelques années, les quali-
fications sont plus scrupu-
leusement vérifiées que par
le passé. « Cette nomination
a été accordée au mérite,
pou r u n pos te à temps
partiel. La candidate a été
l’objet d’une vérification de
sécurité comme c’est tou-
jours le cas », a soutenu hier
Leslie Harmer, porte-parole
du ministre Solberg.

S a v a i t - o n q u e M m e

Bellemare était parente avec
l’amie de cœur du ministre
Bernier ? « C’est tout ce que
je suis habilitée à dire », se
contente de répliquer Mme

Harmer. Pas question non
plus de préciser, dans le
parcours de Mme Bellemare,
ce qui l’avait préparée au
pos te auquel e l le a é té
nommée.

Lorsque cette nomination
a été soumise au Conseil
des minist res à Ottawa ,
i n d iq u en t d e s s ou r c e s
conservatrices, le ministre
Bernier ne s’est pas récusé.
Il aurait dû théoriquement
signaler que Mme Bellemare
n’était pas une inconnue et
qu’il ne pouvait pas partici-
per à la discussion, si brève
fût-elle.

Un poste
obscur

PHOTO JAKE WRIGHT, ARCHIVES LA PRESSE CANADIENNE

La mère de Julie Couillard a obtenu une nomination du Conseil des ministres
fédéral au moment où cette dernière était l’amie de cœur du ministre Bernier.

Le côté délicat de la
nomination a échappé au
ministreCannon, responsable
des nominations politiques.
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• Moteur HEMI V8 de 5,7 L
et 345 ch à cylindrée variable

• Transmission automatique 5 vitesses
• Différentiel arrière à glissement limité
• Climatiseur
• Roues chromées de 17 pouces
• Ensemble remorquage
• Freins à disque aux 4 roues

avec antiblocage arrière
• Coussins gonflables frontaux

Dodge Ram 1500
Quad Cab SXT 4X4 2008
LOUEZ À

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 9500$ INCLUS

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collisions frontale‡

359$*
PAR MOIS
LOCATION DE 24 MOIS
995 $ DE COMPTANT INITIAL

Les propriétaires de produits
Chrysler, Dodge et Jeep
louent ce véhicule pour

283 $ par mois
avec 995 $ de comptant.º

LE CAMION
PLEINE GRANDEUR
AU MEILLEUR PRIX

Modèle montré :
Dodge Ram 1500 Quad CabMC

4X4 2008 avec ensemble allure sport

PROFITEZ DE NOS MEILLEURS PRIX DE L'ANNÉE POUR ENCORE
QUELQUES JOURS SEULEMENT ! C'EST NOTRE FAÇON DE VOUS DIRE MERCI
DE NOUS AVOIR PERMIS DE DEVENIR LE MANUFACTURIER AUTOMOBILE

QUI CONNAÎT LA PLUS GRANDE CROISSANCE AU QUÉBEC.

√au québec

VENEZ CONSTATER PAR VOUS-MÊME LES RAISONS DERRIÈRE 22 MOIS CONSÉCUTIFS D’AUGMENTATION DES VENTES.

et
OBTENEZ UN

AJUSTEMENT TOTAL DU
PRIX CANADIEN JUSQU’À 11500$ NOS MEILLEURS PRIX DE L’ANNÉE*

• Moteur DACT à double VVT
de 1,8 L et de 148 ch

• Transmission manuelle 5 vitesses
• Roues d’acier de 15 po
• Prévention du vol Sentry Key MD

• Coussins gonflables frontaux
et rideaux latéraux

Dodge Caliber SE 2008
NOTRE MEILLEUR PRIX DE L’ANNÉE

12995$◊

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 3000$ INCLUS

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collision frontale et latérale‡

Consommation d’essenceΔ

Ville : 8,5 L/100 km (33 mpg)
Autoroute : 6,8 L/100 km (42 mpg)

179$*
PAR MOIS
LOCATION DE 24 MOIS
874 $ DE COMPTANT INITIAL

OU LOUEZ À

• Moteur V6 de 3,7 L et de 210 ch
• Transmission automatique
• Climatiseur
• Roues d’aluminium de 17 po
• Look monochromatique
• Ensemble remorquage
• Freins antiblocage à disque

aux 4 roues avec assistance au freinage
• Programme de stabilité électronique
• Programme électronique antiroulis
• Prévention du vol Sentry Key ®

• Coussins gonflables frontaux et rideaux latéraux

Dodge Nitro SXT 4X4 2008

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 1500$ INCLUS

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collision frontale et latérale‡

349$*
PAR MOIS
LOCATION DE 39 MOIS
1 775 $ DE COMPTANT INITIAL

LOUEZ À

Les propriétaires de produits
Chrysler, Dodge et Jeep
louent ce véhicule pour

324 $ par mois
avec 1 775$ de comptant.º

Les propriétaires de produits
Chrysler, Dodge et Jeep
louent ce véhicule pour

324 $ par mois avec
1 775$ de comptant.º

Jeep Liberty Sport 4x4 2008
LOUEZ À

• Moteur V6 de 3,7 L et de 210 ch
• Transmission automatique
• Climatiseur
• Boîte de transfert 4RM
• Roues de 16 po
• Freins antiblocage à disque aux 4 roues

avec assistance au freinage
• Programme de stabilité électronique
• Programme électronique antiroulis
• Prévention du vol Sentry Key MD

• Le 4x4 aux capacités légendaires
hors route de JeepMD.

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 1500$ INCLUS

349$*
PAR MOIS
LOCATION DE 39 MOIS
1775 $ DE COMPTANT INITIAL

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collision frontale et latérale‡

Les propriétaires de produits
Chrysler, Dodge et Jeep
louent ce véhicule pour

269 $ par mois avec
1 466 $ de comptant.º

• Moteur DACT à double VVT
de 2,4 L et 173 ch

• Transmission automatique
• Climatiseur
• Roues de 16 po
• 6 coussins gonflables
• Régulateur de vitesse
• Lève-glaces, rétroviseurs

et verrouillage à commande électrique
• Aussi disponible avec moteur V6

polycarburant de 2,7 L

Dodge Avenger SE 2008
NOTRE MEILLEUR PRIX DE L’ANNÉE

20695$◊

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 1500$ INCLUS

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collision frontale et latérale‡

289$*
PAR MOIS
LOCATION DE 36 MOIS
1 466 $ DE COMPTANT INITIAL

OU LOUEZ À

Consommation d’essenceΔ

Ville : 9,7 L / 100 km (29 mpg)
Autoroute : 6,6 L / 100 km (43 mpg)

VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER • JEEPMD • DODGE OU VOTRECHRYSLER.CA/QUEBEC AUJOURD’HUI.
♦, Ω, ◊, *, º Ces offres d’une durée limitée s’appliquent à la livraison au détail pour usage personnel seulement des véhicules neufs sélectionnés 2008 et ne peuvent être combinées avec les taux spéciaux de financement de Services financiers Chrysler. Le montant maximum de 11500$ s’applique
aux modèles Dodge Ram (1500 / 2500 / 3500) avec moteur à essence seulement et peut être combiné avec les taux spéciaux de financement de Services financiers Chrysler. Le montant de 11500$ inclut : un ajustement du prix canadien de 8000$ et un rabais fidélité de 2000$ consenti aux
propriétaires de véhicules Chrysler, Jeep, Dodge, Plymouth ou Eagle, qui seront déduits du prix négocié après taxes, ainsi qu’une allocation du fabricant de 1500$ consentie aux concessionnaires, qui sera déduite du prix négocié avant les taxes. Ces allocations du fabricant consenties aux
concessionnaires diffèrent selon les véhicules. L’ajustement total du prix comprend l’allocation à la livraison en plus de la remise de l’offre de fidélité. Les ajustements totaux du prix diffèrent d’un véhicule à l’autre. Transport, taxe sur le climatiseur (lorsque applicable), immatriculation, assurance,
droits sur les pneus neufs, frais d’administration des concessionnaires et taxes en sus. Les offres peuvent changer sans préavis. Le concessionnaire peut devoir échanger ou commander un véhicule. Le concessionnaire peut vendre/louer à prix moindre. Photos à titre indicatif seulement. Les prix
et (ou) les frais de transport peuvent avoir changé depuis la date de publication. Les offres prennent fin le 30 juin 2008. Visitez le www.votrechrysler.ca/quebec ou voyez votre concessionnaire pour les détails et pour le montant d’ajustement total spécifique de chacun
des véhicules. ◊ Les prix comprennent les allocations du fabricant consenties aux concessionnaires et sont établis pour la Dodge Caliber SE (23A), la Dodge Grand Caravan SE (24F + GTS) et le Dodge Avenger (JSDH41 + 24Y). *, º Sous réserve de l’approbation de
Services financiers Chrysler. Tarifs mensuels établis pour le Dodge Ram 1500 SXT Quad Cab 4X4 (DR6L41 + 26B + AHC + DSA + GPG), pour le Dodge Dakota ST 4X2 2008 (ND1L33 + 22A + CFR + G5DD + DSA + CUC), pour le Dodge Caliber SE 2008 (23A), pour
la Dodge Grand Caravan SE 2008 (24F + GTS), pour le Dodge Nitro SXT 4X4 2008 (24C + AWK + WGN), pour le Jeep Liberty Sport 4x4 2008 (28B + AJY) et pour le Dodge Avenger (JSDH41 + 24Y). Le dépôt de sécurité est de 0$ pour une période de temps limitée
seulement et peut changer sans préavis. Frais d’inscription au RDPRM de 60$, incluant les frais du registre, sont en sus. Location pour usage personnel seulement. Aucun rachat requis. Le locataire est responsable de l’excédent de kilométrage après 40800 km pour
24 mois (81 600 km pour 48 mois) au taux de 15¢ le kilomètre. Voyez votre concessionnaire pour tous les détails sur les prix et les conditions. º La mensualité de 283 $ comprend un rabais fidélité de 2000$ et s’applique aux modèles Dodge Ram 1500 SXT Quad Cab
4X4 2008. La mensualité de 324$ comprend un rabais fidélité de 2500$ et s’applique aux modèles Dodge Nitro SXT 4X4 2008 ainsi qu’aux modèles Jeep Liberty Sport 4X4 2008. La mensualité de 269$ comprend un rabais de fidélité de 2250$ et s’applique aux modèles
Dodge Avenger SE 2008. Ces rabais sont consentis aux propriétaires de véhicules Chrysler, Jeep, Dodge, Plymouth ou Eagle et seront déduits du prix négocié après taxes à la location sur présentation d’une preuve d’achat ou de location d’un véhicule Chrysler, Jeep,

Dodge, Plymouth ou Eagle, et sur présentation d’un certificat d’immatriculation valide au nom du consommateur d’un modèle. Ces offres s’appliquent aux modèles loués par l’entremise de Services financiers Chrysler et livrés avant
le 30 juin 2008. Ω Notre meilleur prix de l’année s’applique aux modèles 2008 sélectionnés et comprend les allocations du fabricant. Il s’agit des meilleurs prix offerts par Chrysler Canada Inc. depuis le 1er janvier 2008. Δ Données
basées sur le Guide de consommation du carburant de Ressources naturelles Canada (RNCan). Votre consommation d’essence peut varier. ‡ Tests effectués par l’organisme américain National Highway Traffic Safety Administration
(NHTSA) lors de tests de collision frontale et latérale pour les modèles 2008. √ Sur la base de la croissance des ventes et du marché en 2007. MD Jeep est une marque déposée de Chrysler Canada Inc. et utilisée sous licence.

Coop publicitaire des concessionnaires Chrysler • JeepMD • Dodge du Québec

• Moteur Magnum V6 de 3,7 L et 210 ch
• Transmission automatique
• Climatiseur
• Différentiel arrière à glissement limité
• Roues de 16 pouces en acier
• Coussins gonflables frontaux
• Freins antiblocage aux roues arrière

Dodge Dakota ST 4x2 2008
à cabine allongée
LOUEZ À

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 7500$ INCLUS

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collision frontale‡

269$*
PAR MOIS
LOCATION DE 48 MOIS
999 $ DE COMPTANT INITIAL

Consommation d’essenceΔ

Ville : 13,4 L/100 km (21 mpg)
Autoroute : 9,8 L/100 km (29 mpg)

LE CAMION LÉGER
AU MEILLEUR PRIX

Modèle montré :
Dodge Dakota SXT

• Moteur V6 de 3,3 L polycarburant
• Transmission automatique
• Climatiseur
• Freins antiblocage à disque aux 4 roues
• Programme de stabilité électronique

avec assistance au freinage
• Coussins gonflables frontaux

et rideaux latéraux

Dodge Grand Caravan SE 2008
NOTRE MEILLEUR PRIX DE L’ANNÉE

19995$◊

AJUSTEMENT DU PRIX

DE 6200$ INCLUS

229$*
PAR MOIS
LOCATION DE 24 MOIS
1 625 $ DE COMPTANT INITIAL

OU LOUEZ À

Consommation d’essenceΔ

Ville : 12,6 L/100 km (22 mpg)
Autoroute : 8,4 L/100 km (34 mpg)

Cote de sécurité 5 étoiles de la NHTSA
aux essais de collision frontale et latérale‡

35
68

43
0A



CET ÉTÉ, LE CANADA SE DÉCOUVRE EN TRAIN.

U LIEU DE RESPIRER DU MONOXYDE
DE CARBONE, VOUS POURRIEZ HUMER
LA BRISE SALÉE DE LA GASPÉSIE.
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«Parce que vous méritez plus»

CPG 3 ANS

Courtiers pour banques et
fiducies couverts par SADC

* Les taux sont sujets à changement
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Minimum
5,000 $

4.50%

Rothenberg & Rothenberg

Westmount Pointe-Claire

(514) 934-0586 (514) 697-0035

ACTUALITÉS

ÉRIC CLÉMENT

L’arrondissement du Plateau-
Mont-Royal a fait arrêter, hier,
des travaux effectués dans une
synagogue de la rue Hutchison :
le propriétaire, qui voulait agran-
dir la porte d’entrée de l’édifice,
avait omis de demander un per-
mis. Mais après que l’inspecteur
de la Ville eut placé une affiche
officielle d’arrêt des travaux, les
occupants de la synagogue l’ont
retirée.

Ce n’est pas la première fois
que des travaux sont effectués
sans permis dans cette synago-
gue. En 2005, l’ombudsman de
Montréal, Me André Tanguay,

avait révélé à un plaignant que
13 constats d’infraction avaient
été délivrés au propriétaire de
la synagogue, aujourd’hui First
Mesifta Hutchison Branch, admi-
nistré par Martin Rosenberg, fils
de l’homme d’affaires Michael
Rosenberg. Ces constats avaient
été dressés pour des travaux
effectués sans permis «ou pour
ne pas s’être conformé à un ordre
de cesser lesdits travaux». Hier,
l’histoire s’est répétée.

C’est un résidant du quartier
qui a informé l’arrondissement
que des travaux avaient été entre-
pris le 2 juin. Dimanche, il consta-
tait que l’entrepreneur s’attaquait
avec une scie à la façade en pierre

de la maison. Une autre citoyenne,
en voyant les travaux effectués sur
la vieille pierre, a appelé les forces
de l’ordre. Les agents Roberge
et Lebeau ont d’abord demandé
à l’entrepreneur de cesser les
travaux immédiatement et ont
recommandé aux citoyens de com-
muniquer avec l’arrondissement,
ce qui a été fait hier matin.

«Un inspecteur s’est rendu sur
place aujourd’hui, au 5253, rue
Hutchison, et a signifié un arrêt des
travaux, a dit hier le porte-parole de
l’arrondissement, Michel Tanguay.
Un entrepreneur avait taillé du
revêtement de pierre autour de la
porte principale. L’entrepreneur
s’est présenté à nos bureaux et il a

été informé que ce type de travaux
ne sera pas autorisé.»

M. Tanguay affirme qu’en
vertu d’un règlement de l’arron-
dissement, le propriétaire n’avait
pas le droit d’entreprendre ces
travaux sans l’autorisation préa-
lable des autorités municipales.
De plus, compte tenu de l’âge du
bâtiment et de la qualité de sa
façade en pierre, il est interdit,
par réglementation, de modifier
l’ouverture d’origine et donc
de s’attaquer à la pierre pour
agrandir la porte principale. Le
propriétaire devra donc réparer
son méfait ou obtenir une déro-
gation mineure de la part de
l’arrondissement.

Travaux illégaux stoppés
dans une synagogue du Plateau
Le propriétaire récidiviste avait déjà reçu 13 constats d’infraction

PHOTO ROBERT MAILLOUX, LA PRESSE

Hier, quelques minutes après que La Presse eut pris une photo de la porte de la synagogue du 5253, rue Hutchison, l’affiche d’arrêt des travaux qui avait été
placée par l’inspecteur de la Ville – et qui doit rester sur la porte – avait été retirée...

ÉRIC CLÉMENT

La soirée du conseil municipal,
hier soir, devait être marquée
par le premier face-à-face entre
le maire Gérald Tremblay et le
nouveau chef de l’opposition
officielle, Benoit Labonté. Le fait
marquant a plutôt été l’hommage
rendu par le conseil au responsa-
ble des finances et président du
comité exécutif, Frank Zampino.

Les 62 conseillers présents ont
longuement applaudi le maire de
Saint-Léonard à l’issue de son dis-
cours qui soulignait sa dernière pré-
sence en tant qu’élu dans cette salle.

M. Zampino quittera ses fonc-
tions le 2 juillet, après 22 ans de vie
municipale, pour embrasser une
carrière dans le secteur financier.

Peu avant la séance, le parti
du ma i re T remblay, Un ion
Montréal, a accueilli un autre
conseiller de Vision Montréal
en son sein : Richer Dompierre,
conseiller de Mercier−Hochelaga-
Maisonneuve.

Enfin, le premier plan de trans-
port de Montréal a été adopté par
le conseil municipal.

Les adieux
de Zampino

MARTIN CROTEAU

La crise alimentaire mondiale
fait une victime inattendue au
Québec. Pris à la gorge par la
flambée des prix de l’essence
et des aliments, l’organisme de
bienfaisance Jeunesse au Soleil
crie à l’aide. Il sollicite les dons
de toute urgence, craignant de
se retrouver avec un déficit de
40 000$ d’ici la fin de l’été.

En 50 ans d’existence, c’est
la première fois que le groupe
se retrouve dans pareil pétrin.
Chaque jour, il distribue de la
nourriture à 80 victimes d’incen-
dies ou d’actes criminels, ainsi
qu’à des familles dans le besoin.
Or, avec la hausse des prix ali-
mentaires, son pouvoir d’achat
a diminué. Au même moment,
l’augmentation des prix du car-
burant force de plus en plus de
Québécois à recourir à son aide.

«C’est un problème à double
tranchant, résume son directeur,
Tommy Kulczyk. On a plus de
demandes d’un côté. Et de l’autre,
on a moins de nourriture. Même si
les gens donnent autant qu’avant,
on ne peut plus en acheter autant.»

Jeunesse au Soleil distribue
chaque année pour environ 1,4
million de dollars en nourriture.
La plupart des aliments lui sont
donnés pendant diverses collectes,
notamment pendant la Guignolée
des médias. Le groupe doit aussi
dépenser environ 350 000$ pour
acheter des denrées. Et puisque le
prix des pâtes, de la farine et du riz
ne cesse de grimper, l’organisme
est maintenant acculé au déficit.

Si l’organisme ne recueille pas
des dons rapidement, il craint de
devoir rationaliser ses paniers
alimentaires.

JEUNESSE AU SOLEIL

La crise
alimentaire
fait mal

ÉRIC CLÉMENT

S’opposant à la possibilité que
le maire de Montréal devienne
d’office celui de l’arrondissement
de Ville-Marie, Benoit Labonté
se défend d’avoir partagé un avis
contraire quand il était président
de la Chambre de commerce du
Montréal métropolitain.

Pourtant, le mémoire intitulé
Faire du Plan d’urbanisme de la Ville
de Montréal un outil majeur de déve-
loppement de la métropole, présenté
devant l’Office de consultation
publique par la Chambre de
commerce du Montréal métropo-
litain en 2004 alors dirigée par
M. Labonté, contient une phrase
ambiguë, a constaté La Presse.

Ce mémoire faisait état de l’avis
de l’organisme sur la gouvernance
du centre-ville et expliquait que
« la Chambre» appuie « la pro-
position de réorganisation muni-

cipale de l’automne 2003, selon
laquelle un nouvel arrondisse-
ment centre-ville aurait été créé et
pour lequel le maire de Montréal
aurait personnellement été res-
ponsable de la gouvernance».

Le maire de Montréal person-
nellement responsable de la gou-
vernance d’un arrondissement du

centre-ville : est-ce à dire que M.
Labonté a changé d’avis depuis
et notamment jeudi quand il a
condamné la possibilité que le
poste de maire de Ville-Marie
disparaisse en 2009?

«Précédent dangereux», «anti-
démocratique», avait-il lancé.

En entrevue, hier, Benoit
Labonté a écarté toute contra-

diction. « Si quelqu’un a main-
tenu sa cons t a nce dans ce
dossier, c’est bien moi, dit-il.
À ce moment-là, on référait à la
création d’un arrondissement du
centre-ville qui était essentiel-
lement le quartier des affaires.
Et le fait que le maire puisse
s’en tenir responsable, je l’ai

toujours soutenu et le soutiens
encore. Cependant, ce que je
n’ai jamais dit ou écrit, c’est que
cette responsabilité que devait
avoir le maire de Montréal sur
le centre-ville, devait se faire au
détriment des droits démocrati-
ques fondamentaux. »

Jeudi, Benoit Labonté avait dit
être étonné de la réaction rapide

de l’élite montréalaise « qui
a applaudi cette mesure sans
nuance et qui cautionne la perte
d’un droit démocratique fonda-
mental d’une certaine partie de la
population».

La présidente de la Chambre
d e c o m m e r c e , I s a b e l l e
Hudon, a refusé de faire tout

commentaire.
Un groupe de citoyens

de Ville-Marie, dont l’As-
soc iat ion des résidents
des Faubourgs et l’asso-
ciation des résidents de

Shaughnessy Vil lage, a fa it
savoi r, h ier, pa r communi-
qué qu’ils prendront « tous les
moyens légaux nécessaires en
branle si les parlementaires à
Québec n’entendent pas leur
demande » de permettre aux
50 000 électeurs de l’arrondis-
sement de pouvoir encore voter
pour un maire de Ville-Marie.

Gouvernance de l’arrondissement de Ville-Marie

Labonté se défend d’avoir changé d’avis
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« Si quelqu’un a maintenu sa constance dans ce
dossier, c’est bien moi », affirme Benoit Labonté.
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offreschevrolet.ca

TAUX DE
FINANCEMENT

À L’ACHAT MOIS50% 72JUSQU’À

AVEO LS
• MOTEUR 4 CYL. DE 1,6 L DÉVELOPPANT 103 HP • SIÈGE DU CONDUCTEUR RÉGLABLE
EN HAUTEUR • SACS GONFLABLES AVANT AVEC CAPTEUR DE PRÉSENCE DU PASSAGER
• BANQUETTE ARRIÈRE À DOSSIER DIVISÉ 60/40 RABATTABLE • LECTEUR CD ET

MP3 AVEC PRISE AUDIO AUXILIAIRE • CHAUFFE-MOTEUR

ROUTE7 : 5,8L/100KM
VILLE7 : 8,7 L/100KM

DÉCHIFFRER LES OFFRES DE LA COMPÉTITION

159$
/mois6

1 514$ de comptant
Location 60mois

Transport et préparation INCLUS

LOUEZ À

195$
/mois4

ACHETEZ L’AVEO À

Transport et préparation INCLUS

0$ de comptant
Financement 72mois

Hyundai Accent Kia Rio

Prix d’achat au comptant 9 995 $ 9 995 $
Frais de transport
et de préparation1 1 345 $ 1 455 $

Total 11 340 $ 11 450 $

Exemple de taux
de financement2

7,9%
pour 72 mois

7,9%
pour 72 mois

Mensualité à l’achat3 198,27$ 200,20$

MÊMES OFFRES DISPONIBLES SUR LEMODÈLE AVEO5

3567056A

3
5

6
7

0
5

9

ENVIRONNEMENT

ÉMILIE B ILODEAU

Les conteneurs de récupération
feront bientôt une apparition mar-
quée dans les aires publiques, les
restaurants, les bars et les hôtels
du Québec. La Table pour la récu-
pération hors foyer a présenté hier
29premiersprojetsderécupération
dans les commerces et les rues de
la province.

Pas moins de 97% des foyers
québécois sont desservis par
la collecte sélective. Mais lors-
qu’on se déplace dans les aires
publiques, les restaurants, bars
et hôtels, le taux de récupération
chute radicalement.

Aucune étude n’indique le
nombre de commerces qui récu-
pèrent, mais la ministre de l’En-
vironnement, Line Beauchamp,
est consciente qu’il y a beaucoup
à faire. D’ici trois ans et grâce à
des subventions de 6 millions de
dollars, la Table espère convain-
cre 50% des détenteurs de licen-
ces de restauration et de bars de
récupérer.

Le vice-président aux affaires
gouvernementales du Conseil
des chaînes de restaurants du
Québec, Jean Lefebvre, se réjouit

que le programme encourage
les entrepreneurs à effectuer la
collecte sélective dans les restau-
rants. «Si le service est offert, les
restaurateurs vont embarquer.
Les commerces vont vouloir

afficher qu’ils récupèrent parce
que, de plus en plus, les clients
demandent une hôtellerie verte»,
commente-t-il.

Parmi les 29 projets, le plus
considérable est celui de la MRC

du Rocher-Percé, qui a réussi à
persuader tous les restaurants
de son territoire à participer à la
collecte sélective. Les 161 restau-
rants de ce haut lieu du tourisme
québécois récupéreront désormais

papier, carton, verre, plastique et
métal.

ÀMontréal, 12 conteneurs pour
la récupération sont déjà installés
sur le tronçon de la rue Sainte-
Catherine réservé aux piétons,
entre les rues Berri et Papineau.
D’autres équipements feront leur
apparition dans le centre-ville
d’ici peu. Seuls les arrondisse-
ments de Ville-Marie, de Plateau-
Mont-Royal et de Saint-Laurent
ont déposé des projets approuvés
par la Table.

Le directeur du Front commun
pour une gestion écologique des
déchets, Karel Ménard, espère
que la Ville de Montréal profi-
tera des millions pour proposer
davantage de projets. M. Ménard
doute toutefois du succès qu’ob-
tiendra la Table. L’an dernier, le
front commun a déposé une péti-
tion de 7000 noms devant l’As-
semblée nationale pour rendre
obligatoire la récupération dans
les commerces.

«Avec une approche volontaire,
les gens vont opter pour la facilité,
craint M. Ménard. Est-ce qu’ils
vont vraiment attendre quatre
coins de rue pour trouver un bac
de récupération alors qu’ils sont
entourés de poubelles?»

Bars et restaurants se mettent à la récupération

PHOTO MARTIN CHAMBERLAND, ARCHIVES LA PRESSE

D’ici trois ans et grâce à des subventions de 6 millions de dollars, la Table pour la récupération hors foyer espère
convaincre 50% des détenteurs de licences de restauration et de bars de récupérer.
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Plus d’heures,
ça fait plus de temps
pour dire « merci ».

Ouvert dès 8 h, et pendant plus d’heures,
6 jours sur 7.

Des services bancaires confortables, ça signifie de rester ouvert plus tard pour quefi

vous puissiez passer quand vous le désirez. Dès 8 heures du matin jusqu’à tard, six

jours de suite. Et à partir du 20 juin jusqu’au 25 juillet, visitez votre succursale

TD Canada Trust pour passer un été rempli de cadeaux et de surprises. C’est

notre façon à nous de vous montrer combien nous aimons ce que nous faisons.

tdcanadatrust.com/francais

3568317A
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ACTUALITÉS
SUR CYBERPRESSE.CA

Lisez la suite sur cyberpresse.ca/edito

NOS BLOGUES
NATHALIE COLLARD

Une perte pour
Radio-Canada

Dominique Poirier est la grande perdante
du jeu de chaises musicales qui a lieu ces
derniers jours aux informations télévisées
de Radio-Canada.
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VIDÉO
De qui Jean-René Dufort
a-t-il été séparé à la naissance ?
Pour le savoir, tapez
cyberpresse.ca/naissance

CINÉMA
Tous les jours, Marc-André
Lussier vous propose des films
à voir ou à revoir sur son
cyberpresse.ca/lussier

EN
PHOTOS
Les visages
de l’Euro 2008,
à voir en photos sur
cyberpresse.ca/euro

EN BREF

L’AMT sur la liste
groupes terroristes
Un organisme sans but lucra-
tif connu pour faire du porte-à-
porte dans le but de recueillir des
fonds qui aboutissaient chez les
Tigres tamouls est maintenant
inscrit sur la liste canadienne
des organisations terroristes,
et ses avoirs ont été gelés, a
annoncé hier le ministre de la
Sécurité publique, Stockwell
Day. L’Association mondiale
tamoule (AMT), créée en 1986,
est qualifiée de terroriste pour
avoir facilité des activités ter-
roristes et pour avoir agi pour
le compte de terroristes, précise
le gouvernement. L’AMT fait de
la sollicitation auprès des popu-
lations tamoules de Toronto en
demandant des dons, en ayant
parfois recours à l’intimidation
pour parvenir à ses fins.
La Presse Canadienne

Dette publique :
Dumont fustige
Charest
Le premier minist re Jean
Charest veut saborder la loi
sur le déficit zéro, pense le
chef de l’opposition officielle,
Mario Dumont. Le leader de
l’ADQ tire cette conclusion à la
lumière des propos tenus par
M. Charest en fin de semaine
dernière dans une entrevue à
La Presse Canadienne. Le pre-
mier ministre a affirmé qu’il
était impossible d’investir dans
les infrastructures sans accroî-
tre la dette publique. « C’est
la première fois depuis des
années qu’un premier ministre
du Québec reprend le bâton du
pélerin pour soutenir que l’en-
dettement est une bonne chose »,
a estimé M. Dumont hier, lors
d’un entretien téléphonique.
Aux yeux du chef adéquiste, la
seule conclusion qui s’impose
est que le premier ministre ne
croit plus à la loi sur l’équilibre
budgétaire et s’apprête à rouvrir
les valves de l’endettement.
La Presse Canadienne

ALENA: Charest
trouve des alliés
Le premierministre Jean Charest
a transporté hier sa croisade en
faveur du maintien intégral de
l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) dans le
sud-est des États-Unis. Dans le
cadre de la Conférence de l’Al-
liance entre les États du sud-est
des États-Unis et les provin-
ces canadiennes, qui se tient
à Savannah, en Géorgie, M.
Charest croit même avoir trouvé
des alliés en la personne des
trois gouverneurs qui ont parti-
cipé à l’événement. Le républi-
cain Sonny Perdue de Géorgie,
le démocrate Phil Bredesen du
Tennessee et le républicain Bob
Riley de l’Alabama se sont tous
portés à la défense du traité com-
mercial, qui fait actuellement les
frais de la campagne présiden-
tielle américaine. Le candidat
démocrate à la présidentielle,
Barack Obama, souhaite renégo-
cier l’ALENA afin de répondre
aux inquiétudes des travailleurs
américains.
La Presse Canadienne

Le Sommet des plus
belles baies annulé
Le premier Sommet mondial des
plus belles Baies du monde qui
devait se tenir dans la baie des
Chaleurs en octobre prochain
n’aura pas lieu. Le Sommet
devait être co-financé par les
gouvernements du Nouveau-
Brunswick et du Québec .
Devant le refus du gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick
d’y participer financièrement,
celui du Québec s’est ensuite
retiré du projet. L’organisation
du Sommet aurait nécessité
environ 500 000$. L’événement
devait se tenir du 5 au 12 octo-
bre dans la baie des Chaleurs et
accueillir plus de 200 délégués
et journalistes internationaux
provenant de 32 pays. Le maire
de Caraquet, Antoine Landry,
s’est dit déçu de la tournure des
événements.
La Presse Canadienne
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9005, boul. Taschereau Ouest • 450 445-5799 • www.infinitidebrossard.com

INFINITI DE BROSSARD. INFINIMENT MIEUX.

*L’offre de location s’applique sur la G35 2008 (G4TG78 CP00). 3,5 % de financement à la location pour un terme de 48 mois. Mensualités de 379 $ avec comptant initial de 6900 $. Frais de 77 $ RDPMR, première mensualité ainsi que les frais de transport et de prélivraison de 1650 $ requis à la
signature du contrat. Aucun dépôt de garantie. Taxes, immatriculation, assurances, frais d’enregistrement RDPMR sont en sus. Location basée sur une allocation annuelle de 24 000 km avec kilométrages additionnels de 0,15 $ le km (0,10 $ le km si une entente est conclue au début de la location).
Des offres ne requérant aucune mise de fonds initiale sont aussi disponibles. Les concessionnaires peuvent fixer leur propre prix. L’offre est en vigueur pour un temps limité, ne peut-être jumelé à aucune autre offre et peut faire l’objet de changement sans préavis. Voyez votre concessionnaire
Infiniti le plus près pour connaître tous les détails ou Infiniti.ca.

EllE suscitE l’admiration Et l’étonnEmEnt.
c’Est vraimEnt un Engin à réactions.

Berline G35 2008

Taux de financement à
la location à partir de
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avec comptant
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pour 48 mois*
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POLITIQUE

TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Le régime d’assurance
parentale est encore dans le rouge.
Pour la deuxième année consécu-
tive, Québec doit augmenter les
cotisations de 7,5% pour éviter un
déficit à court terme.

Malgré cette nouvelle hausse,
le régime est en voie de replon-
ger dans le rouge dès 2010. Une
troisième augmentation tarifaire
est donc à prévoir.

Par voie de communiqué, le
ministre de l’Emploi et de la
Solidarité sociale, Sam Hamad,
a annoncé hier une hausse des
cotisations de 7,5%, qui lui a
été recommandée par le Conseil
de ge s t ion de l ’a s su r a nc e
parentale.

L’augmentation entrera en
vigueur le 1er janvier 2009. Par
exemple, un travail leur qui
gagne 40 000 $ devra payer
193,60 $ par année au lieu de
180 $, une hausse de 13,60 $.
Quelque 110 millions de dollars
de plus seront ainsi versés dans
les coffres du régime.

15% de hausse en deux ans
Les cotisations à ce régime

créé en 2006 ont bondi de 15%
en deux ans. Le gouvernement
Charest a déjà imposé une pre-
mière hausse de 7,5% le 1er

janvier dernier. « Le nombre de
pères qui ont recours à l’assu-
rance parentale dépasse les pré-
visions. Et le taux de naissances
dépasse aussi les prévisions », a
expliqué Sam Hamad.

Le Conseil de gestion s’at-
tendait à 75 000 naissances en
2006. Il y en a plutôt eu 82 500.
En 2007, 84 200 bébés ont vu
le jour. Au cours de la même
année, 181 000 parents ont eu

recours au régime et se sont par-
tagé 1,45 milliard de dollars en
prestations. Québec prévoyait en
2006 que le régime allait coûter
au plus 1 milliard par année.

Le Conseil de gestion avait
recommandé une hausse de
28% des cotisations l’an der-
nier, mais Québec l’a limitée
à 7,5%. Malgré cette première

hausse, la caisse de l’assurance
parentale se dirigeait vers un
déficit cumulé de 936 millions
de dollars à la fin de 2012, selon
un rapport actuariel déposé à

l’Assemblée nationale en décem-
bre dernier.

Avec les deux hausses de coti-
sations, le régime devrait éviter
un déficit cette année et en 2009,
estime le cabinet du ministre
Hamad. Toutefois, selon les pré-
visions, les sommes versées en
prestations (1,464 milliard en
2008et 1,524 milliard en 2009)
dépasseront encore les cotisa-
tions perçues (1,385 milliard en
2008et 1,49 milliard en 2009).
C’est grâce à une réserve consti-
tuée lors du démarrage du régime
que Québec épongera un défi-
cit pour ces deux années. Cette
réserve sera pratiquement à sec
en 2009.

Résultat : le régime risque bien
de se retrouver dans le rouge à
partir de 2010. Les cotisations
seraient donc revues à la hausse
encore une fois l’année prochaine.

Québec doit également rem-
bourser 347 millions de dollars
à Ottawa, une dette contractée
au moment du démarrage du
régime. Des négociations sont
en cours entre les deux gouver-
nements à ce sujet.

Les entreprises en furie
Les entreprises, qui voient

leurs cotisations augmenter de
15% en deux ans, sont en furie.
« Où ça va finir tout ça ? Les
entreprises sont déjà beaucoup
taxées sur la masse salariale »,
a affirmé Simon Prévost, vice-
président de la Fédérat ion
canadienne de l’entreprise indé-
pendante. Il demande au gou-
vernement de puiser dans ses
coffres pour contribuer au finan-
cement du régime. À l’heure
actuelle, les salariés, les tra-
vailleurs autonomes et les entre-
prises financent entièrement le
régime d’assurance parentale.

L’assurance parentale coûtera plus cher

AGENCE FRANCE-PRESSE

OTTAWA — L’Ontario est devenu
hier la deuxième province cana-
dienne, après la Nouvelle-Écosse,
à interdire de fumer dans un
véhicule automobile lorsqu’il y a
des mineurs à bord.

L’Assemblée législative de la
province canadienne la plus peu-
plée a adopté hier une nouvelle
loi qui «protège les enfants de
moins de 16 ans contre l’exposi-
tion au tabagisme passif dans les
véhicules automobiles».

Les contrevenants sont passi-
bles d’une amende de 250$.

La fumée peut être jusqu’à
27 fois plus concentrée dans les
véhicules que dans un apparte-
ment ou une maison, souligne le
gouvernement ontarien dans un
communiqué.

Il ajoute que les enfants expo-
sés au tabagisme passif courent
plus de risques de souffrir du
syndrome de mort subite du
nourrisson ou d’infections res-
piratoires aiguës et qu’un lien a
aussi été établi chez les enfants

entre l’exposition à la fumée de
tabac et des résultats plus faibles
aux tests cognitifs.

L’Ontario s’est doté de l’une
des lois antitabac les plus mus-
c lées d ’Amér ique du Nord .
Depuis 2003, le taux de taba-
gisme y a diminué de plus de
30%, fait valoir le gouvernement
provincial.

La Nouvelle-Écosse interdit
depuis le début de l’année de
fumer dans les véhicules en pré-
sence de mineurs de moins de 19
ans.

ONTARIO

Fini la cigarette dans les autos avec des enfants

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

PHOTO MARUCIA KINTSCHEV, AGENCE FRANCE-PRESSE

Le régime d’assurance parentale est victime de son succès. Le nombre de pères qui ont recours à l’assurance parentale
dépasse les prévisions. Et le taux de naissances dépasse aussi les prévisions.
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Avec leurs nouvelles offres de location à respectivement 239 $* et 299 $*, les Jetta 2008 et Passat 2008
vous ouvrent grand leurs portes. Ces deux routières exceptionnelles vous offrent le meilleur de
l’universAutobahn pour tous : ingénierie allemande, équipement de série remarquable et plaisir
de conduire inoubliable. Venez les découvrir chez votre concessionnaire ou survw.ca.

Passat 2008 Jetta 2008

*À la location, 239 $ par mois sur 48 mois, acompte de 2 250 $ et dépôt de sécurité de 290 $ pour la Jetta berline 2008. À la location, 299 $ par mois sur 48 mois, acompte de 4 243 $ et dépôt de sécurité de 350 $ pour la Passat berline 2008. Frais de préparation et inspection de
prélivraison de 1 335 $ inclus dans la mensualité. Frais d’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers (jusqu’à 46 $), frais administratifs du concessionnaire (le cas échéant) et frais de 15 ¢ du kilomètre après 64 000 km en sus. Ne s’appliquent qu’aux locations faites
à des particuliers. **Taux de financement à l’achat de 0,9 % pendant 36 mois. Exemple de financement : un montant de 21 975 $ au taux d’intérêt annuel de 0,9 % correspond à une mensualité de 618,92 $ pendant 36 mois. Total des frais de crédit de 306,12 $, pour une obligation
totale de 22 281,12 $. Aucun acompte requis. Frais de préparation et inspection de prélivraison de 1 335 $ en sus. Dans les deux cas, les offres s’appliquent aux modèles de base, manuels, 5 vitesses, neufs, en stock. Modèles montrés à titre indicatif seulement. Certaines
caractéristiques montrées sont offertes en option. Offres sujettes à l’approbation du crédit de Volkswagen Finance, une division de Crédit VW Canada Inc. Offres en vigueur à partir du 1er juin 2008. Le concessionnaire peut louer à prix moindre. Chez les concessionnaires Volkswagen
participants du Québec seulement. Quantité limitée. Les stocks peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et un échange entre concessionnaires peut être requis. Taxes, immatriculation, assurances et droits sur les pneus neufs en sus. Ces offres sont d’une durée limitée et peuvent
être retirées en tout temps sans préavis. Tous les détails sur vw.ca et chez votre concessionnaire. « Volkswagen », le logo Volkswagen, « Jetta » et « Passat » sont des marques déposées de Volkswagen AG. © Volkswagen Canada 2008.

vw.ca

Passat2008. Locationàpartirde

299 $*

Jetta 2008. Location à partir de

239 $*parmois
parmois

0,9%**de financementà l’achat sur36mois

Jetta et Passat.Allemandes et abordables.
Ouvice versa.

3554843A

ACTUALITÉS

PHILIPPE ORFALI

Québec investit 183 000$ dans un pro-
gramme de formation qui vise à contrer
l’hypersexualisation chez les jeunes. Une
somme bien minime, estime toutefois la
Fédération des femmes du Québec.

L’investissement permettra tout de
même d’offrir 50 formations d’un jour
aux enseignants, travailleurs sociaux et
intervenants communautaires afin qu’ils
soient mieux outillés pour combattre
l’hypersexualisation. « Le problème, ce
ne sont pas les jeunes, ce sont les adultes.
Ils manquent de repères, et c’est à nous
de leur en fournir », a déclaré l’instiga-
trice du projet, la sexologue Francine
Duquet.

L’avis rendu la semaine dernière par
le Conseil du statut de la femme (CSF)
sur le sexe dans les médias a trouvé écho
au cabinet de la ministre de la Condition
féminine, Christine St-Pierre.

« Il s’agit d’une première réponse à
l’avis du CSF sur l’hypersexualisation.
Plutôt que de créer un nouvel outil, on
a voulu en prendre un qui fonctionne
déjà », a dit Mme St-Pierre. Son minis-
tère travaille à la mise en place d’autres
mesures, a-t-elle ajouté, sans toutefois
préciser lesquelles.

«C’est un projet intéressant, mais c’est
un investissement mineur », juge la pré-
sidente de la Fédération des femmes du
Québec, Michèle Asselin. «Ça fait huit
ans qu’on réclame un investissement
de 25 millions sur dix ans. La ministre
doit faire plus et s’engager sérieusement
afin d’assurer l’égalité entre hommes et
femmes. »

Selon Francine Duquet, les jeunes pen-
sent que pour être populaire, il faut avoir
des relations sexuelles. «C’est sûr que ce
ne sont pas toutes les filles de secondaire
1 qui font des fellations à des gars de
secondaire 5, mais il ne s’agit plus de cas
isolés. » La formation offerte permet de
réagir à cette tendance.

«À cet âge-là, mon attention n’était
pas portée sur mon pouvoir de séduction.
Mes parents achetaient encore mes vête-
ments ! » s’est étonnée la porte-parole de
l’initiative, Mirianne Brûlé, qui joue le
rôle de Sélina dans l’émission Ramdam.
«C’est essentiel que les parents prennent
conscience du phénomène et qu’ils en
discutent avec leurs enfants. »

Québec investit
dans la lutte contre
l’hypersexualisation
des jeunes

ARIANE LACOURSIÈRE

Il manque plus de 220 pharmaciens dans
les hôpitaux du Québec. Et la situation ne se
réglera pas de sitôt. Alors que 70 places sont
ouvertes chaque année dans les universités
pour les étudiants en pharmacie intéressés
par cette carrière, seulement 45 sont occupées
année après année. Avec le vieillissement de
la population et la demande croissante en
médicaments, une crise est à prévoir.

L’enquête annuelle de l’Association des
pharmaciens en établissements de santé
(APES) révèle que la pénurie de personnel
dans les départements de pharmacie des
hôpitaux s’élève à 18% sur l’ensemble du
territoire québécois. «C’est la pénurie la
plus sévère du réseau. Par exemple, pour
les infirmières, on parle d’une pénurie de
5%», mentionne la directrice générale de
l’APES, Linda Vaillant.

Depuis l’an 2000, la pénurie de phar-
maciens en milieu hospitalier ne cesse
de croître. Si bien qu’aujourd’hui, 45%
des établissements de santé tournent
avec un manque d’effectifs de 20% ou
plus. Certaines régions sont plus tou-
chées que d’autres, comme la Côte-Nord
(43%), l’Abitibi-Témiscamingue (31%),
les Laurentides (26%), le Saguenay-Lac-
Saint-Jean ( (25%), l’Outaouais (22%) et
Montréal (22%).

Confrontés à cette pénurie de person-
nel, les 1250 pharmaciens d’hôpitaux de
la province doivent travailler d’arrache-
pied. Selon les données du ministère de la
Santé, ces travailleurs ont effectué 5,35%
d’heures supplémentaires en 2006-2007,
«soit un taux près de deux fois supérieur
à la moyenne observée parmi l’ensemble
des employés du réseau de la santé», note
Mme Vaillant.

Selon l’APES, la principale cause de la
pénurie de pharmaciens en milieu hospi-
talier est la mauvaise rémunération. Les
pharmaciens en hôpital reçoivent à leurs
débuts 33$ l’heure alors que les pharma-
ciens en milieu privé gagnent en moyenne
43$ l’heure.

L’APES juge que cet écart salarial est
d’autant plus aberrant que pour pou-
voir pratiquer en milieu hospitalier, les
pharmaciens doivent avoir complété une
maîtrise. Chaque année depuis l’an 2000,
seulement 45 des 70 places disponibles
dans les universités sont comblées. «Les
jeunes ne veulent plus venir travailler en
hôpital. La pression est trop forte. Et ils
sont perdants à deux endroits : ils doivent
consacrer deux ans de plus à leurs études
et ils ne sont pas payés plus, déplore Mme

Vaillant. Selon moi, la seule solution est
d’augmenter leur rémunération.»

Il manque plus de 200
pharmaciens dans les hôpitaux

PHOTO ROBERT SULLIVAN, ARCHIVES AGENCE FRANCE-PRESSE

Depuis l’an 2000, la pénurie de pharmaciens en milieu hospitalier ne cesse de croître. Si bien qu’aujourd’hui, 45% des établissements de santé
fonctionnent avec un manque d’effectifs de 20% ou plus.
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ORDRE
NATIONAL
DU QUÉBEC

HONNEUR AU PEUPLE
DU QUÉBEC

Vingt-troisième cérémonie
de remise des insignes,
le 18 juin 2008

GRANDS OFFICIERS
Robert BourassaAlban D’AmoursJean Davignon (2006)René Lévesque
OFFICIERS
André BachandGérald-A. BeaudoinMichel G. BergeronPierre BruneauAndré CailléRobert CharleboisFrancine DécaryClément DuhaimeLouis FortierPierre LassondePierre Legendre (2007)Gilles MarcotteRémi MarcouxMichael Meaney (2007)Guy A.Rouleau (2007)Mohamad SawanMichèle Stanton-JeanAshok K. Vijh

Cérémonie spéciale
tenue le 19 juin 2008

GRANDS OFFICIERS
Pierre Marc JohnsonDaniel Johnson (fils)Jacques ParizeauLucien BouchardBernard Landry

CHEVALIERS
Silvia ArayaAntoine AyoubGeorgette BeaudryFrançoise BertrandGilles BissonnetteÉmile BouchardRaymond BrousseauLouis CaronJacques CastonguayFrançois ChartierRené DerouinMarisa Ferretti BarthSheila FischmanPierre FréchetteEdgar FruitierSheila GoldbloomGisèle GravelHenri GrondinGloria JeliuAida KamarNicolas Mateesco MattePaul-Arthur MckenzieMichel PouliotNormand SéguinPeter SimonsE. Noël SpinelliRichard TremblayElena Venditelli FaitaYanick Villedieu

Institué en 1984, l’Ordre national du Québec constitue la plus prestigieuse distinction décernéepar l’État québécois. Il souligne l’apport de femmes et d’hommes d’exception à la vie sociale,culturelle, économique et politique du Québec.
À l’occasion du 400e anniversaire de Québec, deux cérémonies seront tenues au cours desquellessept premiers ministres qui ont gouverné le Québec depuis la création de l’Ordre seront alorsfaits grands officiers.
Le 18 juin, cinquante et un de nos concitoyens seront décorés par le premier ministre, dontMM. René Lévesque et Robert Bourassa, à titre posthume. Le 19 juin, MM. Pierre Marc Johnson,Daniel Johnson (fils), Jacques Parizeau, Lucien Bouchard et Bernard Landry recevront l’insignede grand officier de l’Ordre.
Les deux cérémonies se dérouleront à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement.
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Date limite le 20 juin 2008
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ACTUALITÉS

CHRISTIANE DESJARDINS

En voyant sa jeune femme écrire
« I love you» avec son sang, après
qu’elle se soit poignardée elle-
même, Jean-Philippe Mailhot a
«perdu ses moyens». Il l’a achevée
à coups de couteau pour abréger
ses souffrances.

C’est du moins la version
que Mailhot a confiée à un ami
dans les mois suivant le crime.
Cet ami, Alexandre Hamelin-
Courtel, a témoigné hier dans
le cadre du procès de Mailhot,
accusé du meurtre non prémé-
dité d’Anna-Maria Salinas. Il a
d’abord raconté que lui et l’accusé
étaient amis depuis l’âge de 12 ou
13 ans et qu’ils s’adonnaient sou-

vent aux jeux de rôles sur papier
et par l’internet. Résidente du
Chili et adepte elle aussi des jeux
de rôles, Anna-Maria Salinas
est venue s’établir à Montréal
en 2004 pour épouser Mailhot,
qu’elle avait connu par l’internet.
M. Hamelin-Courtel a assisté à
leur mariage le 13 août 2004,
soit exactement deux mois avant
le drame et il les a fréquentés
par la suite. Il avait l’impression
que leur couple allait bien et n’a
jamais senti que Mme Salinas
était suicidaire. Son ami Mailhot
ne lui a jamais parlé d’une telle
chose non plus.

Dans la soirée du 12 octo-
bre 2004, de 23h06 à 23h40,
Hamelin-Courtel a clavardé avec
Anna-Maria. Il n’a pas noté d’hu-

meur particulière dans ses propos.
Le lendemain, il apprenait qu’elle
était morte poignardée pendant
la nuit, et que son ami Mailhot
était soupçonné du crime. Ce der-
nier a d’ailleurs été incarcéré en
détention préventive. Au bout de
quelques mois, Hamelin-Courtel
est allé visiter son ami Mailhot au
Centre de détention de Rivière-
des-Prairies. De son propre chef,
Mailhot s’est alors mis à parler du
drame et a donné sa version.

Faire croire à un vol
«C’est Jean-Philippe qui a

amené le sujet sur le tapis. Il a
dit qu’il était allé au dépanneur.
À son retour, Anna-Maria était
en train de se suicider. Elle sai-
gnait. Il n’était plus en contrôle

de ses moyens, il l’a achevée et
a voulu faire passer cela comme
si un voleur était entré chez lui.
Il a brisé une vitre ou forcé une
porte, je ne me rappelle plus
exactement.»

Questionné sur la raison de
ce camouflage, Hamelin-Courtel
se souvient que Mailhot lui a
dit qu’il avait voulu «préserver
l’image» de sa femme. Il ne vou-
lait pas qu’on sache qu’elle s’était
suicidée.

«C’est la première fois qu’il me
parlait qu’elle était suicidaire», a
indiqué Hamelin-Courtel hier.

À Michael Lechasseur, un
détenu qui partageait sa cellule
en novembre 2004, Mailhot avait
raconté sensiblement la même
histoire. Il disait être en prison

pour un «suicide assisté. » Il a
dit qu’ils avaient pris des pilules
et de l’alcool dans la soirée du
12 octobre. Anna-Maria s’était
enfoncé un couteau dans la gorge.
Comme elle bougeait et souffrait,
il avait essayé de la finir plus vite.
Quand il faisait cela, il sentait
qu’il était une autre personne.
Puis, avant d’appeler le 9-1-1, il
est allé cacher leurs bijoux dans
un parc, pour faire croire à l’œu-
vre d’un voleur. Il a aussi raconté
que sa femme avait un caractère
imprévisible, et qu’il ne savait
jamais comment il allait la retrou-
ver en rentrant à la maison.

En après-midi hier, le patho-
logiste André Bourgault est
venu décrire les blessures de la
victime. Anna-Maria Salinas a
reçu 34 coups de couteau, dont
deux étaient absolument mortels :
un qui lui a traversé la gorge de
bord en bord par le côté, et un
autre qu’elle a reçu au cœur. Les
autres coups étaient répartis sur
son abdomen, son cou, ainsi que
dans le dos. Le pathologiste n’ex-
clut pas que la jeune femme ait pu
s’infliger le coup de couteau mor-
tel au cou. Le procès devant jury
et présidé par le juge Jean-Guy
Boilard se poursuit aujourd’hui
au palais de justice de Montréal.

PROCÈS DE JEAN-PHILIPPE MAILHOT

Il prétend avoir camouflé le suicide
pour préserver l’image de sa femme

MICHAEL TUTTON
LA PRESSE CANADIENNE

BRIDGEWATER, N.-É. — La mère
de la jeune Karissa Boudreau
a été formellement accusée du
meurtre prémédité de sa fille,
hier matin, au palais de justice de
Bridgewater, en Nouvelle-Écosse.

Lors de sa très brève compa-
rution, Penny Patricia Boudreau,
qui est âgée de 33 ans, n’a pas
prononcé un seul mot mais elle
a pleuré. Elle a ensuite été cha-
hutée par la centaine de person-
nes qui l’ont vue passer à bord
d’un véhicule qui la ramenait en
détention en attendant son retour
au tribunal.

Penny Patricia Boudreau avait
affirmé peu après la disparition

de Karissa, le 27 janvier dernier,
qu’elle s’était disputée avec elle
dans le stationnement d’un cen-
tre commercial, à Bridgewater.
Elle avait affirmé aux enquêteurs
qu’après cette querelle, elle avait
fait des courses dans le centre
commercial et qu’à son retour, sa
fille avait disparu.

Le cadavre de l’adolescente de
12 ans a été retrouvé le 9 février
dans un secteur boisé à l’exté-
rieur de Bridgewater, près d’une
rivière.

En larmes, Penny Patricia
Boudreau avait lancé un appel
au public lors d’une conférence
de presse afin que l’on retrouve
sa fille.

Après son arrestation, vendredi
dernier, la police a mentionné

qu’elle n’avait aucun autre sus-
pect que Mme Boudreau.

Peggy Williams, mère de deux
filles qui côtoyaient Karissa
Boudreau dans un groupe de
jeunes religieux, a confié que les
audiences avaient rappelé à la
communauté de 10 000 habitants
l’épisode douloureux qui avait
suivi la disparition de la jeune
fille.

«Nous sommes en colère. Les
souvenirs que l’on a de Karissa
ressurgissent », a confié Mme

Williams.
Hier, la juge Anne Crawford a

interdit à Penny Boudreau tout
contact avec son ancien conjoint
Vernon MacCumber, la tante
de la jeune fille, son père et son
frère.

Mort de Karissa Boudreau

La mère accusée de meurtre de sa fille
Un cinquième pied
humain retrouvé au
sud de Vancouver
Un cinquième pied humain a
été rejeté sur les côtes de la
Colombie -B r i t a n n ique au
Canada hier, épaississant le
mystère autour de ces maca-
bres découver tes . Selon la
police du sud-ouest de la
Colombie-Britannique, un pied
gauche a été retrouvé, en par-
tie immergé, sur le rivage de
l’île de Westham, au sud de
Vancouver, hier matin. C’est
le cinquième pied retrouvé sur
les côtes de la région en moins
d’un an. Les quatre pieds pré-
cédents étaient des pieds droits
et portaient des chaussettes et
des chaussures. Deux d’entre
eux chaussaient du 45. Le pied
précédent avait été découvert le
22 mai sur l’île Kirkland, dans
la rivière Fraser.
— Associated Press

PHOTO ANDREW VAUGHAN, PC

Penny Patricia Boudreau au palais
de justice de Bridgewater, en
Nouvelle-Écosse.
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ACTUALITÉS

ANDRÉ CÉDILOT

Le petit caïd Bruno Di Quinzio,
qui a déjà joué dans la télésé-
rie Omertà, est de nouveau un
homme traqué, cette fois pour
sa participation à un complot
d’importation de stupéfiants, en
Colombie-Britannique. Deux de
ses comparses montréalais, Jean-
Gaétan Gingras, 65 ans, et Luc
Bolea, 35 ans, ont comparu en
Cour provinciale de Vancouver
relativement à cette affaire.

C’est en faisant enquête sur le
meurtre de l’éditeur d’un journal
de Vancouver que la GRC dit être
tombée sur ce trio de narcotra-
fiquants québécois. Au moment
de son exécution le 18 novembre
1998, Tara Singh Hayer figurait
sur une liste de témoins suscepti-
bles d’être appelés à la barre lors

d’un éventuel procès entourant
les attentats terroristes contre Air
India, en 1985.

En annonçant l’émission d’un
mandat d’arrêt national contre Di
Quinzio, la GRC s’est empressée
de préciser qu’elle «ne pense pas
que Di Quinzio et Bolea soient
impliquées dans le complot de

meurtre, à l’encontre de Tara
Singh Hayer». De fait, lors d’un
procès tenu à Vancouver, on a
évoqué que le groupe Babbar
Khalsa, présumé commanditaire
de la tragédie d’Air India, avait
offert 50 000 $ à des tueurs à
gages pour éliminer le fondateur

de l’hebdomadaire Indo-Canadian
Times.

Selon le Vancouver Sun, un an
après l’explosion de l’avion d’Air
India qui survolait l’Irlande, des
membres de la faction montréa-
laise du groupe Babbar Khalsa
auraient ourdi un attentat simi-
laire contre un avion en partance

de New York. Les discussions
entourant ce complot se seraient
déroulées dans une chambre
d’hôtel de la métropole. La GRC y
avait placé des micros après qu’un
agent du FBI eut infiltré l’organi-
sation. Cela expliquerait, selon le
quotidien de la côte du Pacifique,

qu’une délégation de policiers
de la GRC de Vancouver soit à
Montréal pour faire enquête.
Selon un porte-parole, ils en
auraient pour quelques semaines
encore avant de plier bagages.

Âgé de 42 ans, Di Quinzio n’en
est pas à ses premiers démêlés
avec la justice. La dernière fois, il

a été condamné à trois ans
de pénitencier pour trafic de
drogue, possession d’explo-
sifs et d’armes à feu. Tout cet
arsenal ainsi que des docu-
ments servant à fabriquer

de faux passeports et des cartes
d’assurance maladie avaient été
trouvés dans le sous-sol d’un
appartement de la 10e Avenue, à
Montréal. Il avait échappé aux
recherches de la police pendant
deux ans avant d’être épinglé à
Saint-Laurent le 27 septembre

1999. Il arborait un faux nom
et une nouvelle physionomie. Il
était aussi en possession d’un
pistolet 9mm chargé à bloc. Il est
sorti de prison à la fin de 2001.

Alors qu’il était recherché,
Diquinzio avait tenu un petit rôle
dans la populaire série télévisée
Omertà III, diffusée en 1998. Il per-
sonnifiait Tony Two, un des hom-
mes de main de la vedette Nicky
Balsamo. Il avait été recommandé
au réalisateur par un autre comé-
dien qu’il connaissait. Un ancien
lieutenant de Frank Cotroni, Dino
Tavarone, s’est pour sa part rendu
célèbre en jouant le rôle de Scarfo,
chef de la mafia montréalaise. À
la fin des années 80, il a écopé de
sept ans de pénitencier pour une
affaire d’importation de cocaïne
aux États-Unis. Il est aussi sollicité
pour des annonces publicitaires.

Mandat d’arrêt national contre un petit caïd

DiQuinzio a été condamné à trois ans de pénitencier pour
trafic de drogue, possession d’explosifs et d’armes à feu.
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TCHAD
Offensive rebelle
L’offensive rebelle au Tchad
a été condamnée hier par
le Conseil de sécurité de
l’ONU et le secrétaire général
Ban Ki-moon. La confusion
régnait sur la situation mili-
taire dans l’Est, cinq jours
après l’offensive contre le
régime du président Idriss
Deby. Celui-ci s’est interrogé
sur « l’efficacité et l’utilité »
de l’EUFOR, la force euro-
péenne déployée pour proté-
ger les réfugiés et les déplacés.
L’ambassade des États-Unis a
évacué son personnel non
essentiel vers le Cameroun.
– AFP

ZIMBABWE
Mugabe menace
Le président Robert Mugabe
a menacé hier d’arrêter les
chefs de l’opposition et de les
poursuivre pour les violences
politiques accrues avant le
second tour de la présiden-
tielle du 27 juin. « Il y a un
schéma (de violences) qui
doit s’arrêter », a dit Mugabe.
Une ONG a rapporté avoir
soigné 3000 victimes. Selon
l’ONU, les exactions sont
surtout à imputer aux par-
tisans du régime. Le second
t ou r oppo s e r a Mugab e ,
84 ans, au chef du MDC,
Morgan Tsvangirai, 56 ans.
– AFP

BRÉSIL
Jeunes vendus
et exécutés
Onze militaires des forces de
l’ordre de Rio de Janeiro ont
été accusés d’avoir « vendu »
trois jeunes d’une favela à
des trafiquants d’une com-
munauté rivale qui les ont
ensuite exécutés. La justice
devait placer en détention
provisoire sept soldats, trois
sergents et un officier sous
l’accusation d’homicide. Les
corps des trois jeunes (24,
19 et 17 ans) ont été trou-
vés dimanche dans le quar-
tier de Duque de Caxias .
– AFP

ÉTATS-UNIS
Indonésiens
contre Exxon
La Cour suprême des États-
Unis a validé une plainte
pour at teintes aux droits
de l’homme contre le géant
pétrolier ExxonMobil après
de s exa c t ion s commise s
pa r les services de sécu-
rité d’une exploitation de
gaz naturel en Indonésie.
Exxon avait demandé à la
justice d’invalider la plainte
sans l’examiner. En 2001,
11 villageois de la province
d ’Aceh ont por té pla inte
contre Exxon, dénonçant des
crimes commis pour assurer
la sécurité d’un gisement.
– AFP

CHINE
Jugement sévère
sur Obama
Le Quotidien du Peuple, organe
du Parti communiste chinois,
a publié hier une opinion
sévère à l’égard du candidat
démocrate Barack Obama.
Il met en cause la capacité
d’Obama à apporter les chan-
gements radicaux promis,
surtout sur la politique en
Irak. « Le même problème
se pose pour l ’économie,
les retraites et l’éducation »,
écrit le journal, qui ajoute :
« Obama n’a pas vaincu le
sent iment de supér ior ité
de l ’Amér ique blanche ».
– AFP

LIBYE
Clandestins
noyés
Au moins 40 personnes ont
péri et près de 100 sont portées
disparues après le naufrage
d’un bateau transportant des
immigrés clandestins de la
Libye à l’Italie, a-t-on appris
hier d’une source de sécu-
rité égyptienne. Le navire a
sombré le 7 juin peu après
son départ du port libyen
de Zouwaira, proche de la
Tunisie. Les autorités libyen-
nes n’ont pu récupérer que
40 corps, selon cette source,
citant un rapport de l’ambas-
sadeur d’Égypte à Tripoli.
– AFP

PHOTO D’ARCHIVES THE NEW YORK TIMES

Phillip Galvin (à g.) et son conjoint Williiam Holley, choisissent leurs bagues de mariage dans une boutique de San Francisco. Quelque 51 000 couples de
Californiens comptent profiter de la nouvelle loi permettant le mariage gai.

JOONEED KHAN

REGARD SUR
LE MONDE

Pour les États-Unis, qui ont
injecté des dizaines de milliards
de dollars sur plusieurs décen-
nies dans l’armée pakistanaise
pour former les combattants
islamistes, c’est au Pakistan que
les talibans et Al-Qaeda doivent
être vaincus.

Pour le nouveau gouvernement
civil du Pakistan, qui cherche la
paix avec ses islamistes armés,
la guerre anti-talibane est une
affaire que Kaboul, les États-
Unis et l’OTAN doivent régler
en Afghanistan.

Le président Hamid Karzaï
s ’est ingéré dans ce gouffre
béant ent re Wash ing ton et
Islamabad en affirmant qu’il
est prêt, au nom de la légitime
défense, à envoyer ses trou-
pes combattre les talibans au
Pakistan.

K a r z a ï c on t r ô le à pe i ne
Kaboul, et son armée de 58 000
hommes est à peine plus nom-
breuse que les forces étrangè-

res, OTAN et non-OTAN, qui
protègent son régime perçu
comme corrompu et féodal par
les Afghans.

Islamabad a protesté contre
ses propos, mais les Pakistanais
pensent que ses menaces étaient
dictées par Washington. George
W. Bush a dit « comprendre »
Karzaï et affirmé qu’« il faut
priver les terroristes de tout
asile ».

Des GI au sol ?
Karzaï espère « convaincre

l’OTAN d’envoyer des troupes
au Pakistan avec des soldats
afghans », écrit le Pak Tribune.
Le journal souligne que « les
États-Unis se sont gardés d’en-
voyer des GI en sol pakista-
nais », se contentant de frappes
aériennes, souvent à l’aide de
drones sans pilote.

P ou r l ’A s ia T ime s On l in e ,
«Karzaï a connu une mauvaise
semaine », malgré les promes-

ses d’aide de 21 milliards des
bailleurs de fonds à Paris.

L’opération audacieuse des
talibans, qui ont libéré les 1100
détenus de la plus grande pri-
son de Kandahar, tuant une
vingtaine de gardiens, et l’aveu
du chef du Pentagone devant
l’OTAN à Bruxelles que le bilan
de la guerre afghane en mai
dépassait celui de la guerre en
Irak, « expliquent ses frustra-
tions », écrit-il.

L’OTAN et Kaboul ont envoyé
hier des renforts à Kandahar, où

le chef de police de la province,
Sayed Agha Saqeb, a révélé que
« plus de 500 talibans se sont
regroupés dans deux villages du
district d’Arghandab, au nord
de la ville ».

Les propos de Karzaï peu-
vent « couv r i r » d ’éventuel-
les incursions ter rest res de
l’OTAN outre-frontière, mais
les Pakistanais ne pensent pas
qu’il soit prêt à s’aventurer au

sol dans un pays montagneux
de 160 millions d’habitants.

Sur une voie de collision
Islamabad veut consolider

l’État de droit, mais l’armée
pakistanaise a son propre pro-
jet : forte de l’arme nucléaire,
elle veut contrôler l’Afghanis-
tan par le biais des islamistes
armés, qui pourront aussi être
déployés au Cachemire indien.
À ce titre, l’OTAN et les héri-
tiers de Pervez Musharraf sont
sur une voie de collision.

Le dernier livre du jour-
naliste pakistanais Ahmed
Rashid s’appelle d’ailleurs
Descente vers le chaos. Cédant
à Washington, Islamabad
a ajouté hier deux clauses
aux accords avec ses isla-
mistes : ceux-ci se plieront
aux lois du pays et indem-
niseront leurs victimes.

Cela ne va guère satisfaire
Washington . Terminant

son mandat en Afghanistan,
le général Dan McNeill a parlé
du « dysfonctionnement » du
Pakistan. L’avenir de l’OTAN
est en jeu. Gordon Brown a
conforté Bush en augmentant
ses troupes au moment où les
corps de cinq Tommies étaient
rapatriés de ce pays.

Avec PakTribune, Times of India, Daily Times,
Guardian, AP, Reuters et AFP

Le bourbier afghan déborde

NICOLAS BÉRUBÉ

LOS ANGELES
De tous les couples gais qui se
marieront en Californie à partir
d’aujourd’hui, aucun n’a tout à
fait le profil de Phyllis Lyon et
Del Martin.

Âgées respectivement de 84 et
87 ans, Mme Lyon et Mme Martin
forment un couple depuis plus
de 55 ans.

« Le progrès que nous avons
fait durant cette période, c’est
tout simplement incroyable », a
récemment déclaré Mme Lyon.

Au début des années 60, le
couple a franchi un premier pas
en réussissant à convaincre des
policiers de ne plus harceler
les homosexuels dans les bars.
« À cette époque, on se fichait
complètement du mariage gai,
a-t-elle dit. Tout ce qu’on vou-
lait, c’était d’avoir une loi qui
empêchait que nous soyons
congéd iées pa rce que nous

étions gaies. »
Mais le mariage les a rattra-

pées : hier soir, Mme Lyon et Mme

Martin se sont mariées devant
le mai re de San Francisco,
Gavin Newsom.

Retombées économiques
Le couple est ainsi devenu

le premier à bénéficier de la
décision de la Cour suprême
de la Californie, qui a reconnu

le mois dernier la légalité du
ma r iage ent re conjoints du
même sexe.

La Californie est donc, depuis
17 h hier, le premier État à
pouvoir marier les conjoints
gais en provenance de partout
aux États-Unis . Le mariage
ga i es t éga lement prat iqué
au Massachusetts, mais seuls

les résidants de cet État y ont
droit.

Pour Gale Averty et Dona
Farell, deux résidantes de Santa
Monica, la décision de la Cour
est un véritable cadeau. Elles
magasinaient, hier, pour trouver
leurs bagues et espéraient se
marier à l’hôtel de ville d’ici le
week-end.

« C’est un moment extraor-
dinaire pour nous, a dit Mme

Averty. Le mariage est la der-
nière frontière pour l’égalité des
couples gais. »

Selon une étude de l’UCLA,
près de 68 000 couples homo-
sexuels devraient visiter l’État
pour s’y marier au cours des
trois prochaines années. Cela
s’ajoute aux 51 000 couples de
Californiens qui comptent pro-

fiter de la nouvelle loi.
L’u ne de s r e tombée s du

mariage gai sera bien sûr de
doper l’industrie touristique de
l’État. Toutes ces cérémonies et
dépenses en voyage, restauration
et hébergement injecteront quel-
que 683 millions dans l’économie
locale, prédisent les chercheurs.

Opposition en vue
Malgré tout, les opposants

au mariage gai ne baissent
pas les bras. Ceux-ci affir-
ment avoir récolté assez
de signatures pour qu’un
référendum sur la ques-
tion ait lieu en novembre,
en ma rge des élec t ions
présidentielles.

Au x É t a t s - U n i s , 2 7
É ta t s ont déjà mod i f ié
leur Constitution de façon
à ident i f ier le ma r iage

comme était une union entre un
homme et une femme.

En Ca l i forn ie , c ’est dans
les grandes régions de San
Francisco et de Los Angeles que
l’acceptation du mariage gai est
la plus répandue. Les endroits
plus ruraux se sont tradition-
nellement montrés davantage
réfractaires à l’idée.

CALIFORNIE

Ruée vers le mariage gai

Karzaï contrôle à peine Kaboul, et son armée de
58 000 hommes est à peine plus nombreuse que
les forces étrangères, OTAN et non-OTAN, qui
protègent son régime perçu comme corrompu et
féodal par les Afghans.
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La Californie est, depuis 17 h hier, le premier État
à pouvoir marier les conjoints gais en provenance
de partout aux États-Unis. Le mariage gai est
également pratiqué au Massachusetts, mais seuls
les résidants de cet État y ont droit.
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Que diriez-vous si l’école de
votre enfant utilisait un système
électronique basé sur les
caractéristiques physiques de sa main
pour décider s’il peut manger ou non
à la cafétéria ? Ou tout simplement
s’il peut y accéder ? En France, la
pratique est désormais réalité et
ne cesse de gagner en popularité.
Soulevant, pour ses détracteurs, le
spectre de Big Brother.

MARC THIBODEAU

PARIS
L’employée s’avance vers l’appareil posé
à proximité du comptoir de service de la
cafétéria, pose la main sur une petite pla-
que qui permet le relevé de la forme de
sa main et entre son code d’accès, faisant
surgir... un plateau.

En une fraction de seconde, l’identité de
la femme a été vérifiée, tout comme l’état
de son compte, confirmant qu’elle dispose
d’un crédit suffisant pour manger.

«Il n’y a rien d’inquiétant, ça ne prend
pas mes empreintes», lance-t-elle à l’atten-
tion de La Presse.

La scène est devenue banale au lycée
Edgar-Quinet, une école du 9e arrondis-
sement de Paris qui s’est dotée il y a quel-
ques années d’un système biométrique
pour faciliter la gestion de sa cafétéria.
Banale aussi dans plus de 200 autres éta-
blissements scolaires, puisque la technolo-
gie se répand rapidement sur le territoire
français.

Employés et élèves sont invités en début
d’année à faire enregistrer la forme de leur
main. Les données dimensionnelles sont
stockées en mémoire et utilisées ensuite
pour identifier les usagers, sans risque de
méprise, et contrôler leur consommation.

Le proviseur d’Edgar-Quinet, Bernard
Mahoux, estime que l’appareil permet
de libérer des ressources administratives
qu’on peut plutôt utiliser pour soutenir les
objectifs pédagogiques de l’école. «C’est
rentré dans les mœurs», dit-il, en souli-
gnant qu’un seul élève a refusé cette année
de se plier au système.

Vandalisme et prison
L’administrateur aurait bien voulu uti-

liser le même principe d’identification
pour contrôler les entrées et sorties dans le
lycée. Mais les élus locaux ne sont pas très
chauds à l’idée, la biométrie n’étant pas
«en odeur de sainteté».

«Les gens ont Big Brother en tête. Mais
ils ne se rendent pas compte qu’il est déjà
là», souligne M. Mahoux en faisant réfé-
rence au chef totalitaire du livre 1984 de
George Orwell.

D’autres technologies – comme le télé-
phone cellulaire et l’internet – permettent
de surveiller les gens d’une manière autre-

ment plus préoccupante, souligne le provi-
seur, qui juge l’usage de la biométrie plutôt
anodine dans le contexte.

L’avis est loin d’être partagé par tout
le monde. En 2005, un commando d’une
vingtaine de personnes a fait irrup-
tion dans un lycée de Gif-sur-Yvette, en
Essonne, brisant deux bornes biométri-

ques utilisées pour contrôler l’accès à la
cantine. Trois des manifestants ont été
arrêtés et condamnés à trois mois de prison
avec sursis.

D’autres établissements de la région
parisienne ont organisé des mouvements
de protestation, forçant leur administration
à faire marche arrière.

Malgré la controverse, l’implantation

de systèmes biométriques s’accélère. Tout
type d’établissement confondu, la CNIL
a reçu 34 demandes relatives à des dis-
positifs biométriques de 1978 à 2004, par
rapport à 788 au cours des quatre derniè-
res années. Un nombre croissant prévoit le
stockage d’empreintes digitales, une prati-
que plus risquée que le relevé du contour

de la main.
Gilles Guglielmi, professeur

de droit public à l’Université
Paris II, souligne qu’il n’y a pas
eu de mot d’ordre gouvernemen-
tal encourageant l’usage de la
biométrie dans les écoles. «Les
chefs d’établissements se sont
plutôt laissé tenter par un flot
d’invitations » de l’industrie,
affirme-t-il.

En 2004, un groupe réunis-
sant les compagnies du sec-
teur de la micro-électronique
recommandait dans un rapport
de multiplier les initiatives ludi-
ques pour habituer la popula-
tion à la biométrie. Et ce, dès le
plus jeune âge.

Les préoccupations sécuritaires décou-
lant du terrorisme encouragent l’implan-
tation de la technologie à plus grande
échelle, en particulier pour le contrôle des
flux migratoires.

Le gouvernement français, sans véritable
débat, a récemment approuvé un décret sur
les passeports biométriques, qui obligera
chaque citoyen désirant voyager à l’étran-

ger à autoriser le relevé et le stockage de
huit empreintes digitales.

Malgré l’avis contraire de la CNIL,
les autorités ont choisi de constituer un
vaste fichier central avec ces données.
«Je ne me fais pas d’illusions sur la pos-
sibilité de tenir ce fichier hors de portée
de la police... Tous les citoyens français
vont devenir des suspects», souligne M.
Guglielmi.

L’Union européenne, dit-il, va dans la
même direction en matière de biométrie.
«On a franchi une étape symbolique...
Les gens s’habituent à la technologie
sans savoir ce qu’il y a derrière», déplore
l’universitaire.

Big Brother s’invite à la cafétéria
Les systèmes biométriques se répandent dans les écoles françaises

ATTEINTE MAJEURE
À LA VIE PRIVÉE
Le Comité consultatif national d’éthique (CCNE)
s’inquiète du développement des systèmes bio-
métriques en France. Dans un avis rendu l’année
dernière, l’organisation sonne l’alarme, relevant
que la collecte de données biométriques risque
de se traduire par une «atteinte majeure à la vie
privée». «Subrepticement, notre société, au nom
du paradigme sécuritaire, s’habitue à l’usage de
ces marqueurs biométriques et chacun accepte
finalement, et même avec quelque indifférence,
d’être fiché, observé, repéré, tracé sans souvent
même en avoir conscience», soulignent les
auteurs de l’avis.

PHOTO D’ARCHIVES AFP

Un système de contrôle biométrique est implanté à la cafétéria de ce lycée français. Un élève pose sa main droite dans un boîtier détecteur et tape
son code confidentiel afin de pouvoir prendre son plateau-repas. Le contrôle de la prise des repas est effectué par un contrôle biométrique utilisant la
forme de la main.

L’Union européenne va dans la
même direction en matière de
biométrie, affirme Gilles Guglielmi,
professeur de droit public à
l’Université Paris II. «On a franchi
une étape symbolique... Les gens
s’habituent à la technologie sans
savoir ce qu’il y a derrière », déplore
l’universitaire.

RICHARD HÉTU
COLLABORATION SPÉCIALE

NEW YORK — Les partisans de Barack
Obama auraient sans doute préféré qu’Al
Gore se prononce plus rapidement. Mais
leur candidat favori a accueilli avec plai-
sir hier l’appui de l’ancien vice-président
des États-Unis, qui l’aidera à récolter des
appuis et des dollars en vue de l’élection
présidentielle de novembre.

«Dans quelques heures, je vais mon-
ter sur scène à Detroit, au Michigan,
pour annoncer mon soutien à Barack
Obama», a écrit le Prix Nobel de la paix
2008 dans un courriel envoyé en après-
midi à ses partisans. « Entre maintenant
et le jour de l’élection (le 4 novembre),
j’entends faire tout ce que je peux pour
faire en sorte qu’il soit élu président des
États-Unis », a-t-il ajouté.

Même si cette annonce n’a surpris
personne, elle a retenu l’attention des
médias américains, qui se sont aussitôt
mis à supputer les chances d’Al Gore de
devenir le colistier de Barack Obama.

Ces chances sont minces, s’il faut se
fier au candidat malheureux de l’élection
présidentielle de 2000.

« Je n’exclus pas l’idée de revenir en

politique un jour. Mais si je reviens, ce
serait comme candidat à la présidence,
pas dans une autre position », a déclaré
Al Gore lors d’une entrevue récente.

«Mais je ne m’attends pas à revenir en
politique », a-t-il dit.

L’appui d’Al Gore vaut quand même
son pesant d’or pour Barack Obama.
Dans son courriel, l’ancien vice-pré-
sident a encouragé ses partisans à se
rendre sur le site du candidat démocrate
pour contribuer au financement de sa
campagne présidentielle.

« Au cours des 18 derniers mois ,
Barack Obama a créé un mouvement »,
a-t-il écrit. « Il sait que le changement
ne vient pas du 1600 Pennsylvania
Avenue ou du Capitole. Cela commence
quand les gens se lèvent et passent à
l’action. »

Gore et Obama à Detroit
L’ancien et le futur candidat démocrate

à la présidence ont fait leur apparition au
Joe Louis Arena, un amphithéâtre situé
au centre-ville de Detroit, la ville la plus
importante du Michigan, un des États
clés de l’élection présidentielle.

« Évidemment, c’est très significatif »,
a déclaré Barack Obama en parlant de
l’appui d’Al Gore, une figure populaire
chez les démocrates. « Nous avons eu
plusieurs entretiens sur une série de
sujets touchant le changement climati-
que, l’énergie et l’environnement, entre
autres. Il a été de bon conseil. »

Al Gore promet
de se démener pour
faire gagner Obama
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OPINION

Bado, Le Droit DROITS RÉSERVÉS

DOMINIQUE VACHON

L’auteure est
économiste
à l’Institut
économique
de Montréal.
Elle a
notamment
été vice-
présidente et
économiste en

chef de la Banque Nationale
de 1996 à 2002.

D epuis février, cinq rapports
bien documentés et équi-
librés, tout commandés

par le gouvernement du Québec,
sont venus proposer des réformes
structurelles importantes dans
des domaines clés de politique
publique. Il y a eu le rapport
Castonguay sur le financement
du système de santé, le rapport
Montmarquette sur la tarification
des services publics, le rapport
Fortin sur l’investissement des
entreprises, le rapport Gagné sur
les aides fiscales aux régions res-
sources et à la nouvelle économie
et le rapport Pronovost sur l’ave-
nir de l’agriculture et de l’agroa-
limentaire québécois.

Ces rapports contiennent nom-
bre de recommandations suscepti-
bles d’insuffler un élan important
de compétitivité à l’économie du
Québec. Notamment, l’abolition
rapide de la taxe sur le capital des
entreprises pour dynamiser l’in-
vestissement, le décloisonnement
entre le secteur privé et public
dans notre système de santé, et
l’introduction du concept utilisa-
teur-payeur pour certains services
publics comme l’eau.

Tandis que s’achève à l’Assem-
blée nationale une session sur le
mode minceur, on constate que,

pour aucun de ces rapports, le
gouvernement ne s’est engagé à
mettre en œuvre l’essentiel des
recommandations. On s’en tient à
des amuse-gueules.

Une approche plus proactive
aurait été souhaitable, car le
temps presse. Le Québec risque
d’être confiné au cours des pro-
chaines années à une maigre
création de richesse tandis qu’elle
gardera toute sa vigueur dans
les pays émergents et en déve-
loppement. Contrairement à ces
pays, nous avons fait bien peu ces
dernières années pour améliorer
la compétitivité de notre écono-

mie. Le Québec n’a pas encore
su saisir l’occasion que lui a
donnée une vigueur économique
récente pour amorcer des réfor-
mes significatives pour stimuler
sa compétitivité.

Rythme sans précédent
Un découplage de la croissance

s’est intensifié à un rythme sans
précédent entre les différentes
zones de l’économie mondiale.
La contribution des pays avan-
cés à la croissance (54% du PIB
mondial) est en perte de vitesse
derrière celle des pays émer-
gents et en développement (déjà
46% du PIB mondial). Selon le
FMI, la croissance économique
des pays avancés sera d’au plus
1% au cours des deux prochai-
nes années, tandis que celle des
pays émergents et en développe-

ment avoisinera les 7%.
Plusieurs pays avancés, dont

nous faisons partie, sont deve-
nus sclérosés à force de vouloir
préserver de supposés acquis.
Pendant ce temps, le dyna-
misme de la majorité des pays
émergents et en développement
va bien au-delà du simple rat-
trapage économique. Il repose
en grande partie sur l’implan-
tation de réformes structurelles
majeures, et ce, en moins d’une
décennie. Citons notamment
une l ibéra l isat ion commer-
ciale et financière quasi com-
plète, une baisse considérable

des emprunts publics et une
vague de privatisation réussie,
lorsqu’accompagnée d’un ren-
forcement vigoureux du cadre
institutionnel et réglementaire.
Ces réformes, sans prétendre
qu’elles soient homogènes et
parfaites pour l’ensemble de
ces pays, ont permis un apport
massif d’investissements directs
ét rangers , la réa l isat ion de
gains de productivité impor-
tants et dorénavant, un secteur
des exportations à haute valeur
ajoutée et ultracompétitif.

Pour 2008, le Canada devrait
connaître une croissance avoisi-
nant 1% et ce scénario comporte
son lot de risques de révision à la
baisse compte tenu de l’incerti-
tude liée à la situation économi-
que et financière des États-Unis.
Nous ne faisons pas face à un

dégonflement soudain et
momentané des marchés
boursiers, mais à une éco-
nomie réelle confrontée à
un ralentissement sérieux.
Le Québec devrait connaî-
tre une croissance économi-
que inférieure à 1% cette

année et, même si elle s’accélère
quelque peu l’an prochain, cette
morosité économique ne pourra
pas contenir les pressions énor-
mes qui s’exerceront sur les
finances publiques.

Espérons que la réalité éco-
nomique actuelle ait raison du
carcan politique. Tout comme il
y a consensus sur la période de
morosité économique que nous
vivons, qu’on l’appelle récession
ou ralentissement, il y a aussi
lieu de bâtir un consensus sur
l’urgence d’entreprendre des
réformes structurelles nécessai-
res au dynamisme du Québec.

Le temps presse
Contrairement aux pays émergents, nous avons
fait bien peu ces dernières années pour améliorer
la compétitivité de notre économie

Plusieurs pays avancés, dont nous faisons partie,
sont devenus sclérosés à force de vouloir préserver
de supposés acquis.

mroy@lapresse.ca

MARIO ROY

T
ant au point de vue du
nombre de détenus éva-
porés que de la tactique
employée pour les libérer,

il s’agit probablement de la plus
spectaculaire évasion de l’Histoire.
Mais plus retentissant encore est
l’impact politique et psychologique
de l’événement: rien, sans doute,
n’aurait pu être plus malvenu que
ce qui s’est produit à la prison de
Sarposa, à Kandahar.

La quasi-totalité des détenus
s’est enfuie, soit 900, au terme
d’une opération à la logistique
impressionnante menée par les
talibans dans le but
premier de libérer
400 des leurs – des
motos et des mini-
bus avaient même
été prévus pour le
transport de leurs
camarades ! Hier,
les troupes afgha-
nes et étrangères se
déployaient dans la
région, en particu-
lier dans la vallée de
l’Arghandab où 500
talibans auraient pris le contrôle
d’au moins deux villages.

Au moment du raid des rebel-
les, la garde de l’établissement
était assumée par 30 person-
nes et la moitié d’entre elles
aurait été tuée ; on n’écarte pas
la possibilité d’une complicité
intérieure.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Les conséquences de cette grande
évasion sont multiples. Et on n’y
trouve aucune bonne nouvelle.

D’abord, le niveau de compé-
tence atteint par les forces de sécu-
rité afghanes redevient plus que
jamais un objet de préoccupation,
alors qu’il s’agit de l’élément cru-
cial du cheminement vers l’auto-

nomie du pays… et de l’éventuel
retrait des forces étrangères.

De même, la clairvoyance du
commandement militaire interna-
tional peut certainement être mise
en question. La prison, éminem-
ment une cible de choix pour les
talibans, était entièrement laissée
sous la responsabilité des autorités
afghanes. Le complexe militaire de
l’OTAN à l’aéroport de Kandahar
(base, notamment, des 2500 soldats
canadiens) se trouve à 30 kilomè-
tres de la prison et, l’alerte donnée,
il a fallu 40 minutes pour y arriver.

Ensuite, la capacité des talibans
de circuler sans encombre au sein
de la population, et ce, jusqu’au
cœur de la seconde ville en impor-
tance au pays, est à nouveau mise
en évidence. Autour de la prison,
les préparatifs de l’opération ont dû
être remarquables et remarqués;
elle n’en a pas moins réussi, y com-
pris la fuite, de façon impeccable.

En outre, on devine le sentiment
des Afghans après
cette affaire – on ne
sait toutefois pas s’ils
craignent davantage
les talibans que les
centaines de crimi-
nels de droit commun
libérés par la même
occasion… Autour
de Kandaha r, en
tout cas, la confiance
dans les institutions
afghanes et la protec-
tion internationale,

déjà mince, doit en être au degré
zéro. Hier, beaucoup de commerces
étaient fermés et les rues, souvent
désertes.

Enfin, la menace de riposter
par la force à l’intérieur même du
territoire pakistanais, proférée par
le président afghan Hamid Karzaï
à la suite de cette opération, fera
peu pour améliorer les relations
entre les deux pays. Il est douteux
que l’intention soit réelle – et plus
encore, que l’armée afghane en ait
les moyens.

Mais cela a au moins le mérite
de rappeler que l’une des clés de la
remise en ordre de l’Afghanistan,
à supposer qu’une telle chose soit
possible, se trouve à l’extérieur de
ce pays.

La grande évasion

PHOTO ROBERT MAILLOUX, ARCHIVES LA PRESSE

Le Québec, explique Dominique Vachon, n’a pas encore su saisir l’occasion
que lui a donnée une vigueur économique récente pour amorcer des réformes
significatives pour stimuler sa compétitivité.

apratte@lapresse.ca

ANDRÉ PRATTE

L
a chef du Parti québécois,
Pauline Marois, a présenté
en fin de semaine un ambi-
tieux plan de développe-

ment d’une industrie québécoise
du transport électrique. L’idée
doit être saluée même si, dans sa
forme actuelle, la stratégie comporte
à nos yeux quelques faiblesses
importantes.

Déjà, lors de la campagne électo-
rale de l’an dernier, le PQ avait fait

preuve d’originalité en proposant
«une véritable révolution verte
dans les transports au Québec». À
l’objectif écologique, les péquistes
ajoutent maintenant une dimen-
sion économique, visant ni plus ni
moins que la création d’une «véri-
table filière du véhicule électrique»
dont le gouvernement du Québec
serait un «partenaire majeur».

Mme Marois et le député Camil
Bouchard suggèrent la mise en
place de deux importants fonds.
Le premier, 3 milliards sur 10 ans
versés à parts égales par l’État et le
privé, servirait à financer le déve-
loppement au Québec de véhicules
électriques et de composantes.
Le deuxième fonds, 1,7 milliard,
verserait des subventions aux pro-
priétaires de flottes pour les inciter
à acheter des véhicules électriques
fabriqués en tout ou en partie au
Québec.

On le voit, les sommes en cause
sont importantes et l’approche est

typique du PQ: on décide des fonds
publics à investir avant d’évaluer
les possibilités et besoins réels.
Que veut-on faire, concurrencer
GM et mettre au monde une Manic
électrique? Attirer un grand manu-
facturier pour qu’il assemble ici ses
automobiles de l’avenir? De tels
projets seraient ruineux. Le gou-
vernement serait mieux avisé de
déterminer les quelques secteurs
où l’industrie et le savoir québé-
cois peuvent faire une percée. Par
exemple, Paccar et Novabus, qui ont
déjà développé des camions et auto-
bus hybrides et qui sont installés
au Québec, pourraient-ils profiter
d’une aide supplémentaire de l’État
pour pousser plus loin leurs recher-
ches? Que pourrait faire de plus le
gouvernement pour promouvoir le
moteur-roue TM4, développé chez

Hydro-Québec?
Pour ce qui est du deuxième

fonds, il n’est pas certain que
les buts visés soient compa-
tibles. Si on veut, par souci
écologique, encourager les
propriétaires de flottes à pren-
dre le virage vert, il faut leur
offrir une aide pour tout achat
de véhicules à faibles émis-
sions de gaz à effet de serre.
Exiger que lesdits véhicules
soient en partie fabriqués au

Québec risque de nuire à l’atteinte
de l’objectif environnemental.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Chose certaine, on sent au PQ
une volonté de favoriser le transport
électrique que les autres partis n’ont
pas encore manifestée concrète-
ment. Le premier ministre Charest
a déclaré en fin de semaine que son
gouvernement souhaitait «aller le
plus loin possible» dans le déve-
loppement du véhicule électrique
au Québec; sauf que pour l’instant,
le gouvernement libéral ne semble
pas avoir de plan bien précis. La
ministre des Transports, Julie
Boulet, annoncera aujourd’hui
des projets pilotes pour l’usage
des véhicules électriques à basse
vitesse Zenn et Nemo, fabriqués
au Québec. Toutefois sur ce plan,
loin d’être à l’avant-garde, le
Québec a des années de retard
sur plusieurs provinces canadien-
nes et États américains.

Vers un Québec
qui roule vert

On sent au PQ une
volonté de favoriser le
transport électrique que
les autres partis n’ont
pas encore manifestée
concrètement.
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D
ifférence essentielle entre les deux
géants : la Chine est à toutes fins
utiles un pays laïc, alors que l’Inde
reste engluée dans les superstitions.

La Chine garde les traces du confucianisme
(plus philosophie que religion) et du boud-
dhisme, mais sans que cela ne compromette l’ac-
cès à la modernité. Taux d’alphabétisation: 91%.

Par contre, l’Inde traîne, derrière la minorité
de cols blancs instruits engagés dans les indus-
tries «high-tech», une immense population
d’illettrés. Et les religions sont omniprésentes.

Pour les hindous qui forment la majorité,
non seulement les vaches, mais aussi les sin-
ges, petites bêtes agressives qui affluent dans
les villes et s’attaquent aux humains, sont des
animaux sacrés.

Même si le rituel barbare du sati (l’obligation
faite à la veuve de s’immoler sur le bûcher de son
mari) est illégal depuis plus de 170 ans, la pra-
tique demeure, semi-clandestine (on dit que la
femme, inconsolable, s’est suicidée…).

Le système de castes est aussi, en principe,
aboli. Comme le gouvernement a mis en place
des politiques d’action positive pour promou-
voir l’accès des castes inférieures à certains
avantages, plusieurs essaient même de se faire
passer pour des «intouchables»…! Mais dans
les faits, le système des castes survit, et cela,
même dans les familles les plus instruites. Les
brahmanes, notamment, s’opposeront à ce que
leur enfant s’allie à une caste inférieure.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

La Chine a ses problèmes de minorités :
ouïghours, tibétains… Mais en Inde, les ten-
sions sont pires.

Dans l’État du Maharashtra, qui abrite la
ville de Bombay, il existe un parti carrément
raciste, qui a lancé l’hiver dernier des pogroms
contre les travailleurs (surtout musulmans)
venus du nord. En quelques jours, 10 000 per-
sonnes ont fui en catastrophe.

Demandez à des hindous de New Delhi de
vous emmener visiter la vieille ville, presque
entièrement musulmane. Plusieurs refuseront.
Au début, j’avais mis ces réticences sur le
compte d’un réflexe de dégoût devant la saleté
d’Old Delhi et l’omniprésence des mendiants
autour des lieux touristiques. Mais la fracture
culturelle est plus profonde. J’ai rencontré des
hindous nés à Delhi qui n’avaient jamais visité
le tombeau d’Humayan et la tour QutabMinhar,
deux sublimes monuments datant de l’époque
où la ville était aux mains des musulmans.

Il y a évidemment une toile de fond: le sou-
venir amer de la partition qui a amputé le tiers
du pays pour donner naissance au Pakistan,
désormais ennemi héréditaire de l’Inde, de
même que le terrorisme islamiste (sept atten-
tats simultanés viennent de semer la terreur à
Jaidpur, la capitale du Rajasthan).

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

La Chine est plus égalitaire. Même dans les
villages reculés, on ne trouvera pas ces hordes
de miséreux convaincus que la réincarnation
leur apportera le bonheur.

Les Chinois, plus matérialistes, cherchent
leur bonheur sur Terre. Nul mieux que ce
peuple entreprenant ne pouvait davantage tirer
profit de l’ouverture sur le libre marché. Ces
qualités, réprimées sous le régime maoïste,
ont ressurgi comme par miracle dès que s’est
entr’ouverte la porte verrouillée à double tour
par la bureaucratie communiste.

Différence frappante: alors que les Indiens
démunis se reproduisent sans frein, les Chinois
ont fait le deuil de l’enfant. Politique ration-
nelle mais cruelle pour ce peuple qui adore les
enfants, le gouvernement a limité la croissance
démographique en forçant les familles à n’en
avoir qu’un seul, les sacrifiés étant évidemment
les filles: c’est sur leur fils que comptent les
parents pour assurer leurs vieux jours, alors
que la fille, une fois mariée, se dévouera pour sa
belle-famille…

Mais les choses changent, surtout dans les
villes. À Shanghai, de fiers parents se promènent
avec leur petite fille endimanchée. Ces enfants
chinois quasi uniques sont souvent obèses, trop
bien nourris et trop gâtés par deux parents et qua-
tre grands-parents en mal de petits-enfants…

Rien à voir avec la vision déchirante de
cette petite Indienne de 9 ou 10 ans que son
père entraînait, à Jodhpur, à effectuer des
numéros audacieux sur un fil de fer, chaus-
sée de deux écuelles, pour soutirer quelques
roupies aux touristes. La petite, qui bien sûr
n’allait pas à l’école, était extraordinairement
douée. Je l’imaginais au Cirque du Soleil,
en train de préparer une grande carrière
d’acrobate tout en allant à l’école… Hélas, elle
finira sa vie dans la misère.

Les deux
géants (3)

Les Indiens démunis
se reproduisent sans frein,
les Chinois ont dû faire
le deuil de l’enfant.

Lâchez la bouteille !
Le blogue d’André Pratte sur www.cyberpresse.ca/edito

Plus que jamais, La Presse et les autres
médias se doivent de parler de la voiture
électrique... et ça presse. Et je n’ai pas
besoin de vous énumérer toutes les
raisons, elles sont tellement évidentes:
les ressources pétrolières vont s’épuiser
bientôt (c’est tôt 50 ans), le coût du
pétrole augmentera sans cesse et les
moyens de transport qui fonctionnent au
pétrole sont une importante source de
pollution et une cause importante des

changements climatiques. La voiture électrique est un sujet
vaste et primordial. Il y eu plusieurs tentatives dans la passé
pour une telle voiture: GM, Hydro-Québec... Entre autres
choses, il est temps qu’on fasse une vraie enquête pour nous
faire comprendre les véritables raisons pour lesquelles Hydro-
Québec a abandonné son moteur-roue. Je vous demande juste
d’être bien vigilant sur tout développement et tentatives de
développement de ce projet crucial: la voiture 100% électrique.

Sylvain Cournoyer, Saint-Hyacinthe

Le beurre et l’argent du beurre
Bernard Landry veut rendre le Québec encore moins
dépendant du pétrole. C’est un vœu pieux auquel je souscris.
Mais quand M. Landry prétend que notre indépendance au
pétrole est liée à la souveraineté du Québec, il se fourvoie,
et pas à peu près. Si notre indépendance au pétrole est
souhaitable, il ne faut quand même pas oublier que tout

le Canada profite de la richesse que le pétrole apporte au
pays. Je ne suis pas sûr que le gouvernement fédéral aurait
les moyens de continuer à distribuer aux provinces les plus
pauvres (dont le Québec) les mêmes sommes qui leur sont
versées par la péréquation. Donc, le Québec profite du beurre
et de l’argent du beurre. D’un côté, il consomme moins
d’énergie combustible grâce à son énergie hydraulique et
grâce à ses éoliennes et, de l’autre côté, il profite des entrées
d’argent grâce aux revenus engendrés par l’exportation des
produits pétroliers de l’Ouest canadien. Un Québec séparé du
Canada perdrait cet avantage, n’en déplaise à M. Landry.

Paul Lafrance,Québec

La nouvelle esquive du PQ
Les nouvelles propositions de Pauline Marois quant à la
priorisation de la voiture électrique devraient constituer
une sonnette d’alarme. Un gouvernement qui s’occupe
de développement technologique à la manière soviétique
d’antan? Les grands constructeurs automobiles sont tous à
développer ce type de voiture et, dans quelques années, soyez
assurés que Nissan, Toyota, GM et Hyundai nous arriveront
avec des modèles incroyables. Le mandat d’un gouvernement
responsable au Québec serait plutôt de développer au
maximum l’hydroélectricité afin de pourvoir au futur besoin
d’électricité à venir… Mme Marois ne le proposera pas: c’est
plutôt gênant de réciter le programme de l’ADQ…

Jean Berthiaume, Contrecœur

Un virage vert, ça presse !

NORMAND MOUSSEAU

M. Mousseau
est professeur
au département
de physique de
l’Université de
Montréal et auteur
du livre «Au bout
du pétrole, tout
ce que vous devez
savoir sur la crise

énergétique», publié aux Éditions
MultiMondes.

D epuis quelques jours, gouvernement
et opposition au Québec jouent à
qui soutiendra le plus la voiture

électrique, solution miracle à la montée des
prix de l’essence. Le gouvernement de Jean
Charest devrait annoncer la mise en place
de programmes pilotes qui permettront à
des voiturettes et à des camions électriques
roulant à basse vitesse (50km/h ou moins)
de prendre la route dans certaines muni-
cipalités au Québec. De son côté, l’Action
démocratique du Québec délibère tandis
que le Parti québécois vient de proposer un
programme ambitieux de développement
de l’industrie de la voiture électrique au
Québec.

Personne ne peut être contre la vertu,
mais la voiture électrique sauvera-t-elle
vraiment le Québec? Comme souvent, la
course politique et médiatique réduit le
débat à une série d’affirmations dont les
fondements sont pour le moins fragiles et
il peut être utile de remettre les pendules
à l’heure.

En dépit des nombreuses rumeurs qui
circulent sur la conspiration de l’indus-
trie automobile, la principale raison pour
laquelle les voitures électriques sont absen-
tes de nos routes est que la technologie
n’est pas au rendez-vous. Si on fait le tour
des véhicules électriques proposés par la
grande et la petite entreprises, on découvre

que la plupart de ceux-ci ont une autono-
mie de 100 km ou moins tout en roulant à
des vitesses souvent inférieures à 50 km/h.
Puisque les accumulateurs utilisés sont
généralement des batteries au plomb, la
recharge est lente et exige de 8 à 12 heures.
Quant aux économies à faire, l’essence doit
dépasser le 1,50$ à 1,80$ le litre avant que
le passage à l’électrique ne soit rentable,
sans compter que ces voitures sont inutili-
sables pour les transports interurbains. En
résumé, bien que la technologie des piles
ait progressé considérablement ces derniè-
res années, grâce surtout aux téléphones
cellulaires et aux ordinateurs portatifs, le
coût des piles à forte densité énergétique
est encore bien trop élevé pour l’industrie
automobile.

Petite partie de la population
Les véhicules électriques peuvent cer-

tainement satisfaire aux besoins d’une
petite partie de la population, mais ils
sont loin d’être en mesure de remplacer à
pied levé une partie importante du parc
automobile: si une majorité des déplace-
ments se font sur des distances de moins
de 25 km (50 km aller-retour), la faible
autonomie des batteries exige qu’on ne
parte jamais le matin avec une charge par-
tielle si ne veut pas se retrouver en panne
sèche au retour. Les voitures électriques
actuelles restent donc avant tout l’apanage

des citadins se déplaçant localement, des
passionnés et de l’industrie — qui peut
compter sur des employés dédiés à la
prise en charge de ce matériel.

Aujourd’hui, l’automobile hybride
représente la meilleure avenue vers la
voiture tout électrique pour le consomma-
teur moyen. Même de ce côté, toutefois, il
reste encore beaucoup de progrès à faire.
Ainsi, la nouvelle Prius de Toyota, qui
offre probablement la technologie hybride
la plus efficace sur le marché, a une auto-
nomie de deux kilomètres en mode pure-
ment électrique! Il faudra donc encore
augmenter la taille des batteries sur ces
voitures et favoriser la mise en place de
technologies dites sérielles où le moteur
à essence ne sert que de génératrice per-

mettant de recharger les accumulateurs
au vol lors des déplacements sur de lon-
gues distances. Si on en croit GM, les
premiers modèles hybrides intégrant ces
développements devraient être disponi-
bles dans quatre ans. Il faut donc compter
au moins une décennie avant que ces
hybrides performants ne représentent une
fraction importante du parc automobile.
Que coûtera alors le litre d’essence, 5$ ou
6$ le litre?

Oui, la voiture électrique fait rêver, sur-
tout dans un Québec qui s’est modernisé
grâce à l’hydroélectricité. Ce n’est pas

une raison pour perdre de vue
la dure réalité technologique :
nous ne savons pas construire à
un prix raisonnable une voiture
électrique qui puisse remplacer
l’automobile actuelle. Dans un
monde où le pétrole se fera de
plus en plus rare, le Québec ne
peut pas se payer le luxe d’at-
tendre que cette technologie soit

disponible. Afin de réduire notre dépen-
dance au pétrole, il nous faut dès à présent
adopter un plan à long terme à multiples
facettes qui tienne compte de l’omnipré-
sence du pétrole dans notre société. Ce
plan ne peut se contenter de solutions
simplistes, il doit intégrer l’économie
d’énergie, l’abandon du mazout pour le
chauffage, les transports en commun, les
voitures à faible consommation – hybri-
des et électriques – et l’aménagement
urbain, forçant une révision profonde de
nos habitudes de consommateur.

Le défi est beaucoup plus grand : il
exige une vision complexe et ambitieuse
qui sache utiliser la crise énergétique
pour propulser le Québec dans le monde
de l’après-pétrole.

Le mythe de la voiture électrique
En dépit des rumeurs sur la conspiration de l’industrie automobile,
la principale raison pour laquelle les voitures électriques sont absentes
de nos routes est que la technologie n’est pas à point

Prétendre qu’on peut régler le problème de la pénurie
grandissante de pétrole en remplaçant simplement notre
automobile à essence par une voiture électrique relève
de la pensée magique.

FORUM@LAPRESSE.CA

PHOTO ALAIN ROBERGE, ARCHIVES LA PRESSE

La voiture électrique Zenn, assemblée à Saint-Jérôme, fait évidemment rêver. Propulsée par un
moteur électrique à courant alternatif, elle a une autonomie d’environ 60 km et peut atteindre
40 km/h. Il faut cependant huit heures pour obtenir une charge complète de la batterie.
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Pour un concessionnaire près de chez vous, visitez le www.mazda.ca ou téléphonez au 1-800-263-4680.
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COMMENT NE PAS AVOIR LE COUP DE FOUDRE?
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Mazda3 GT illustrée

Pour une 5e année consécutive
PREMIÈRE DE CLASSE DE SA CATÉGORIE

Le Guide de l’autoMC 2008

GX 2008,5

SPORT GX 2008,5

Comptant
initial

0 %
financement
à l’achat
pour

48 mois†

0 %
financement
à l’achat
pour

60 mois†

1,9 %
financement
à l’achat
pour

72 mois†

1,9 %
financement
à l’achat
pour

84 mois†

0$ 372$ 297$ 262$ 227$

1990$ 330$ 264$ 233$ 201$

Achetez à partir de 17 895$††

GS 2008

Comptant
initial

0 %
financement
à l’achat
pour

48 mois†

0 %
financement
à l’achat
pour

60 mois†

1,9 %
financement
à l’achat
pour

72 mois†

1,9 %
financement
à l’achat
pour

84 mois†

0$ 432$ 346$ 305$ 264$

1990$ 391$ 312$ 276$ 238$

Achetez à partir de 20 795$††

Pour une 5e année consécutive
PREMIÈRE DE CLASSE DE SA CATÉGORIE

Le Guide de l’autoMC 2008

Mazda3 Sport GT illustrée Mazda5 GT illustré

TOMBEZ EN AMOUR.TOMBEZ EN AMOUR.

ACHETEZ À PARTIR DE
LOUEZ À PARTIR DE

PAR MOIS, POUR 48 MOIS*

INITIAL DE 995 $

URITÉ
ARATION EN SUS - OU -

DE FINANCEMENT
À L’ACHAT JUSQU’À 60 MOIS
SUR LA MAJORITÉ DE NOS MODÈLES NEUFS†

Prix écoÉNERGIE
pour les véhicules ◆

PAR MOIS, POUR 48 MOIS*

COMPTANT

0 $ DÉPÔT DE SÉC
TRANSPORT ET PRÉPA198$ 16 895 $ ††

35
66

76
3A


